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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 
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Climat 
 Emissions de gaz à effets de 

serre et particules liés aux 
engins de chantier 

 Amélioration locale des 
émissions de polluants au droit 
des axes existants (RN 12, RN 
154, rocades de Dreux et de 
Chartres) et dégradation de la 
qualité de l’air au droit du projet 
lui-même 

 Respect de bonnes pratiques 

 Information des usagers de la voirie pour 
encourager l’évitement des travaux 

 Arrosages réguliers contre l’envol des 
poussières issues des chantiers 

Sans objet 
Faible à 

nul 

Faible à 

nul 
Sans objet 

Relief 

 Modification de la topographie  

 Accentuation des passages en 
déblai dans un objectif 
d’insertion paysagère 

 Pas d’effet en phase exploitation 

 Prescriptions techniques 

 Réutilisation autant que possible de 
matériaux déblayés  

 Mis en dépôt définitif sur site, en 
constituant des ouvrages paysagers 

 Matériaux non réutilisables sur place 
acheminés vers les centres de stockage 

 Valoriser une partie de l’excédent dans le 
cadre d’autres projets 

 Mise en dépôt de matériaux proscrite dans 
les zones d’intérêt 

Sans objet 

Moyen 

Non 

significatif 

Nul Sans objet 

Sol et sous-sol 

 Travaux de terrassement 
importants 

 Augmentation du risque de 
pollution des sols 

 En phase exploitation, le projet 
n’aura pas d’interaction 
négative avec les couches 
géologiques en place 

 Un des effets potentiels est 
l’aggravation des risques 
naturels mouvements de terrain 

 Réalisation de sondages géotechniques 

 Campagnes ultérieurs de reconnaissance 
géotechniques complémentaires 

 Choix des méthodes de construction les 
plus adaptées aux contraintes 
géotechniques 

 Prise en compte du risque karstique 
identifié 

 Réutilisation des matériaux 

 Dispositions contre le risque de pollution 
pour le chantier 

 Limitation des emprises et remise en état 
après travaux 

 Des études géologiques et 
géotechniques plus poussées 
seront réalisées lors des phases 
ultérieures des études 

 La stabilité de la plateforme routière 
sera contrôlée pendant la phase 
exploitation 

Moyen 

Non 

significatif 

Nul Sans objet 

Eaux 

superficielles 

 Augmentation du risque de 
ruissellement pluvial 

 Interruption de la continuité 
hydraulique par les 
franchissements des 
écoulements par les pistes de 
chantier et par la mise en 
place d’ouvrages de 
rétablissement 

 Risques de pollution dus au 
chantier 

 Pollutions accidentelles lors de 
la construction des viaducs 

 Modification des surfaces 
imperméables 

 Risque d’appauvrissement lié à 
la destruction du biotope, 
d’atteinte par la destruction des 
refuges d’augmentation des 
vitesses d’écoulement 

 Modification des écoulements 
issus des bassins versants 
naturels 

 Augmentation des surfaces 
imperméabilisées 

 Risque de pollution chronique, 
saisonnière ou accidentelle 

 Risque d’effet sur les eaux 
potable lié à la proximité de 
pompages AEP 

 Ouvrages temporaires de franchissement 
de cours d’eau constitués de buses 
garantissant les continuités piscicoles 

 Dérivation provisoire du cours d’eau 
limitant les risques de perturbation du 
milieu aquatique avec recréation de lit 
des cours d’eau et réaménagement des 
berges 

 Confortements géotechniques 

 Implantation de viaducs 

 Pêches électriques  

 Techniques végétales pour les protections 
de berges 

 Modelés réalisés de manière à préserver 
au maximum les chenaux d’écoulement 
naturels 

 Implantation de viaducs au droit 
des principaux cours d’eau  

 Séparation des eaux de 
ruissellement de la plateforme 
routière de celles issues des 
ruissellements sur les bassins 
versants naturels 

 Écoulements rétablis pour la pluie 
de fréquence centennale. 

 Ouvrages de collecte adaptés 

 Certains ouvrages hydrauliques 
adaptés au passage de la petite 
faune 

 Prise en compte des continuités 
piscicoles dans la conception des 
ouvrages  

nul Faible Sans objet 
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

 
 Installations de chantier hors zones 

sensibles 

 Dispositions contre le risque de pollution 
pour le chantier 

 Les pistes de chantier seront établies 
autant que possible dans les emprises 

 Dispositions pour l’entretien des abords 

 Traitement des eaux avant rejet 

 Mesures et intervention en cas de pollution 
accidentelle 

 Réduction des émissions de poussières 

 Dérivation de cours d’eau et reconstitution 
du lit pour les ouvrages à radier artificiels 

 Dispositions de remise en état et gestion 
des déchets de chantier 

 Mise en place d’un plan de respect de 
l’environnement et d’un schéma 
organisationnel 

 Études hydrologiques accompagnées de 
modélisations  afin d’éviter les 
perturbations par rapport à l’état initial 

 Mise en place d’un système de 
bassins de traitement adapté au 
projet 

 Bassins de stockage assurant la 
décantation de la pollution 
chronique 

 Sensibilisation du personnel en 
charge de l’entretien des voies et 
des dépendances vertes 

 Application de dosages adaptés 
des produits de déverglaçage 

 Limitation au strict nécessaire de 
l’usage de produits phytosanitaires 

Eaux 

souterraines 

 Risques de pollution des eaux 
souterraines 

 Risque de rabattement de 
nappe ou de tarissement des 
sources 

 Risque d’atteinte aux captages 
AEP et aqueduc de l’Avre 

 Aucun prélèvement dans la 

nappe 

 Risque lié à un défaut potentiel 

d’étanchéité des ouvrages 

 Risque de perturbation de la 
circulation des eaux de la 
nappe 

 Risque d’impact qualitatif et 
quantitatif sur les captages 
AEP 

 Faible sensibilité aux pollutions 
compte-tenu des mesures 
constructives. 

 Évitement de plusieurs captages AEP par 
le tracé 

 Dispositions contre le risque de pollution 
pour le chantier 

 Protections pour l’aqueduc de l’Avre 

 Les prescriptions relatives à la présence 
de l’aqueduc de l’Avre seront respectées 

 Dans la traversée des zones karstiques, 
une étude de risques sera réalisée à la 
charge du concessionnaire afin de définir 
précisément les solutions constructives 
adaptées 

 Si nécessaire des études géotechniques 
ainsi qu’un suivi des niveaux d’eau en 
phase projet permettront de définir les 
débits de pompage nécessaires aux 
travaux 

 Pas de passage en déblais dans 
les périmètres de captage AEP 

 Les forages sont évités 

 Les puits et forages privés feront 
l’objet, au stade de l’élaboration 
du dossier Police de l’eau, d’un 
recensement exhaustif 

 Les captages publics et privés ont 
été pris en compte en amont du 
projet 

 En cas d’impact sur les captages 
privés des mesures génériques 
seront mises en place 

 Les mesures d’assainissement 
prévues préserveront les eaux 
souterraines 

 Dans la traversée des zones 
karstiques, une étude de risques 
sera réalisée 

Faible à nul 

 

Mesures d’accompagnement 

 

 Un suivi de la qualité des eaux 
sera mis en place au niveau 
des captages publics et privés 
: des analyses de la qualité 
des eaux seront réalisées en 
phase exploitation. 

 

Mesures d’accompagnement sur 

le secteur 1 

 Étude hydrologique à réaliser 
afin d’estimer les impacts des 
fondations du viaduc sur la 
nappe alluviale sous-jacente 

Risque 

d’inondation 

 Risque d’inondation par 
remontée de nappe dans les 
secteurs où la nappe est sub-
affleurante 

 Risque d’augmentation du 
risque inondation lié aux 
travaux d’implantation des 

 Risque d’inondation par 
remontée de nappe dans les 
secteurs où la nappe est sub-
affleurante 

 Les ouvrages de franchissement 
interceptent trois PPRi liés aux 
cours d’eau de l’Avre, la Blaise 

 Les travaux seront réalisés en période de 
basses eaux. 

 Les ouvrages de franchissement des 
principaux cours d’eau sont des viaducs 
permettant d’éviter tout impact sur les 
zones inondables définies par les PPRi et 
les zones urbanisées réglementaires.  

 Les mesures d’assainissement 
limiteront l’augmentation du risque 
d’inondation par remontés de 
nappes 

 Évitement des impacts grâce à la 
mise en place de viaducs 

 Les études hydrauliques menées 

 Effets résiduels 
significatifs liés aux 
volumes des piles de 
pont en zone 
inondable qu’il 
convient de 
compenser 

 En vue de compenser les 
volumes pris sur le volume 
d’expansion de la crue des 
cours d’eau, la compensation 
du volume des piles d’ouvrage 
sera réalisée sous la cote 
d’inondation 
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

piles des viaducs dans les 
cours d’eau 

et l’Eure 

 La plateforme, les stations de 
péage, les aires de repos et de 
service ne sont pas directement 
concernées par le risque 
inondation 

 Le projet aura pour effet 
d’augmenter les surfaces 
imperméabilisées 

 

 Aucune pile d’ouvrage ne viendra s’insérer 
dans le lit mineur des cours d’eau 

pour les quatre ouvrages de type 
viaduc conclues à l’absence 
d’impact significatif sur la ligne 
d’eau en crue 

 Pour la plateforme, les stations de 
péage, les aires de repos et de 
service, les mesures 
d’assainissement des surfaces 
imperméabilisées mises en place 
auront pour effet de réguler les 
eaux de ruissellement rejetées au 
milieu naturel 

 Les remblais sont évités en zone 
inondable 

 Aucune pile d’ouvrage ne viendra 
s’insérer dans le lit mineur des 
cours d’eau mais sont cependant 
concerné par les zones 
inondables 

Risque 

mouvement de 

terrain 

 Plusieurs anciennes carrières 
ou cavités naturelles sont 
interceptés par le tracé 

 Pour les gonflements et retraits 
des argiles sur le tracé, les 
secteurs interceptés 
présentent des aléas de 
moyen à a priori nul. 

 Effets relatifs aux effondrements 
traités en phase travaux 

 Pour les gonflements et retraits 
des argiles les secteurs les plus 
sensibles sont situés en partie 
nord de la zone d’études 

 Le choix du tracé sur le secteur 4 a intégré 
la préservation et la cohérence avec les 
activités de carrières le long de la RN 154 

 Recherche de cavités mises en évidence 
grâce aux sondages de reconnaissance 
qui seront menés ultérieurement 

  Solution de remplissage ou de fondations 
profondes descendant au-delà de la 
cavité. 

 Le risque karstique identifié sur le calcaire 
de Beauce pourra être traité par injection 
au droit des appuis des ouvrages d’art 

 L’étude géotechnique qui sera menée 
ultérieurement permettra de préciser les 
secteurs éventuellement concernés par le 
risque de retrait-gonflement des argiles 

 Le projet ainsi que ses 
aménagements connexes seront 
conçus de manière étanche afin 
d’éviter les échanges d’eau avec 
le milieu 

Nul Sans objet 

Risque sismique  Effet nul  Effet nul  Sans objet  Sans objet Nul Sans objet 

Risque 

météorologique 
 Effet nul  Effet nul  Sans objet  Sans objet Nul Sans objet 

M
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Habitats naturels 

 Sur l’ensemble du tracé les 
habitats impactés sont pour la 
plupart fréquents, non 
menacés et dans l’ensemble 
assez artificialisés ou 
dégradés. Il en va de même 
pour les deux habitats 
d’intérêt communautaire sur 
le secteur 1 (Nonancourt 

 L’effet est principalement 
engendré en phase travaux 

 Pollutions sur les abords des 
routes 

 Banalisation et appauvrissement 
du cortège floristique en 
bordure des voies 

 Impact positif en intégrant une 
gestion écologique des 

 Identification des zones d’intérêt 
écologique à éviter pour la localisation 
des zones d’accès et de stockage 

 Prévention du risque de pollution 
accidentelle des eaux et sols en phase 
chantier 

 

 Gestion écologique des 
dépendances vertes du projet 

 Prévention du risque de pollution 
accidentelle des eaux et des sols 
en phase d’exploitation 

 L’utilisation de produits 
phytosanitaires sera, dans la 
mesure du possible, proscrite à 
moins de 500 m à 1km des vallées 

Faible à nul 

Mesures d’accompagnement 

génériques en phase travaux 

 Formation des responsables de 
chantier à la prise en compte 
des problématiques 
écologiques 

 Mise en place d’un cahier de 
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

Dreux) 

 Ouverture pour le viaduc de la 
Blaise favorable à la 
recolonisation du milieu par la 
végétation initialement en 
place 

 Banalisation et  artificialisation 
végétale et paysagère 

 Risques d’installation 
d’espèces invasives 

 Risque de pollution lié au 
chantier 

dépendances vertes 

 Eviter l’installation de piles 
temporaires de soutien pour 
l’installation du tablier dans les 
zones sensibles 

de l’Avre, de la Blaise et de la 
Peluche 

 Mise en place de dispositifs 
permettant de limiter les 
projections d’hydrocarbures et de 
métaux lourds au passage des 
secteurs sensibles 

 Système de recueil des eaux de 
ruissellement 

 Réduction de la banalisation du 
cortège floristique en bordure des 
voies 

 Limitation ou non usage de produits 
phytosanitaires pour l’entretien 

prescriptions 
environnementales visant à 
s’assurer du bon déroulement 
des travaux 

 Amélioration des bassins 
d’assainissement le long du 
tracé 

Mesures d’accompagnement sur 

le secteur 1 

 Une étude hydrologique serait 
idéalement à réaliser afin 
d’estimer les impacts de ces 
fondations sur la nappe 
alluviale sous-jacente 

 Vallée de la Blaise : ouverture 
du coteau et gestion 

 Préconisations pour 
l’accotement du déblai sur le 
plateau (pour 
l’ensemencement et la gestion 

 Préconisations pour 
l’accotement du déblai sur le 
Coteau Ensoleillé de la vallée 
de l’Eure  

Mesures d’accompagnement sur 

le secteur 3 et 4 

 Gestion écologique des 
dépendances vertes du projet 
dans l’emprise du projet et ses 
abords 

Espèces 

végétales 

 2 espèces végétales protégées 
risquent d’être impactées par 
le projet (le Doronic à feuilles 
de plantain (enjeu moyen) ; 
l’Orchis pyramidal (enjeu très 
faible). 

 L’Avre et de la Blaise 
présentent dans leur 
ensemble, une sensibilité 
écologique assez importante 

 Risque de destruction indirect 
via la pollution des cours 
d’eau 

 Destruction de nombreux 
boisements 

 Effet de destruction d’espèces 
exotiques envahissantes 

 L’effet est principalement 
engendré en phase travaux 

 Aucun impact direct en phase 
exploitation 

 Pour la population d’Œnanthe 
des fleuves dans l’Avre : les 
eaux de ruissellements 
provenant de l’aménagement 
routier pourraient altérer la 
qualité des eaux de l’Avre et 
ainsi risquer de dégrader l’état 
de conservation de la 
population située à l’aval du 
viaduc 

 

 Balisage pour éviter toute destruction des 
stations d’espèces végétales protégées 

 Pour l’Œnanthe des fleuves localisée dans 
l’Avre (niveau d’impact indirect moyen) : 
aucune base travaux à moins de 30 m 
des berges, défrichement manuel des 
arbres sur les berges, mesures anti-
pollution. 

 Lutte contre la dissémination des plantes 
exotiques envahissantes (balisage, 
gestion des terres contaminées) 

 Passage en viaduc des vallées de l’Avre et 
de la Blaise pour éviter les zones 
humides et habitats à sensibilité 
écologique importante  

 Gestion écologique des 
dépendances vertes du projet 

 Prévention du risque de pollution 
accidentelle des eaux et des sols 
en phase d’exploitation 

Faible à nul 

Espèces 

animales 

 Dérangement/perturbation en 
phase chantier 

 Destruction d’habitats et 
d’individus volants ou non 

 Destruction de sites 
d’alimentation et de 
reproduction 

 Barrière aux déplacements 

 Diminution d’espace vital et 
fragmentation des habitats 

 Attraction d’animaux vers des 
aménagements annexes 

 Effets temporaires sur les 
rivières 

 

 Collisions avec les véhicules 
pour certains groupes tels que 
les murins (chauves-souris à 
vol bas) ou les reptiles 

 Dérangement par les pollutions 
sonores, chimiques et visuelles 

 Diffusion d’éventuelles espèces 
invasives 

 La diminution du trafic sur les 
autres routes peut améliorer les 
conditions de traversée de ces 
dernières par la faune 

 La création de viaducs au-
dessus des vallées peut fournir 
des gîtes aux chiroptères 
fissuricoles 

 La construction de bassins en 

 Défricher et débroussailler en dehors de la 
période de reproduction de la majorité de 
la faune (éviter mars à juillet inclus 

 Effectuer les terrassements et 
remblayages dans l’année qui suit le 
défrichement, afin d’éviter une 
recolonisation des milieux par des 
espèces patrimoniales, notamment 
pionnières 

 Pour les chauves-souris sur les routes de 
vol identifiées, éviter le travail de nuit en 
période de reproduction pour les 
chauves-souris (éviter notamment le 
travail de nuit en mai-juin) 

 Pour les chauves-souris expertise 
arboricole des arbres à abattre 

 Identification des zones d’intérêt 

 Mise en place d’un plan lumière 
adapté 

 Gestion écologique des 
dépendances vertes du projet 

 Aménagement de lisières 
diversifiées favorables à la faune 

 Mise en place de passages pour la 
traversée de la faune 

 Eviter l’éclairage nocturne de tout 
passage inférieur spécifique à la 
faune 

 Les mesures compensatoires 
relatives aux espèces à enjeux 
seront favorables aux espèces 
communes 

 Dispositifs de sortie des amphibiens 
dans tous les ouvrages de récolte 

 Un impact faible, mais 
significatif sur 
l’Agrion de Mercure 
en vallée de 
Crampeau 

 Un impact faible, mais 
significatif sur le 
Pouillot siffleur, dont 
le site de nid et 
l’habitat sont 
largement détruits 
dans le Bois de la 
Mare du Sud  

 Un impact faible, mais 
significatif sur la 
Bondrée apivore 
dans le Bois de la 

Toutes les mesures de 

compensation relatives à la 

faune concernent le secteur 1 

Mesures pour l’Agrion de 

Mercure  

 Protéger les eaux contre les 
ruissellements d’origine 
agricole et ceux provenant de 
la future autoroute  

 Rouvrir et entretenir les berges 
du ruisseau là où la végétation 
est couvrante 

 Maintenir ou développer une 
gestion par fauche tardive sur 
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

eau peut favoriser la 
reproduction des amphibiens 

 l’apparition de nouvelles lisières 
peut fournir un habitat favorable 
aux reptiles 

écologique à éviter pour la localisation 
des zones d’accès et de stockage 

 Phasage des travaux dans le temps et 
dans l’espace en fonction des cycles de 
vie de la faune 

 Pour les batraciens mise en place d’un 
dispositif anti-retour en lisière de 
boisement en phase chantier 

 Mise en place d’un plan lumière adapté 

 Mise en place le plus en amont possible 
de passages pour la traversée de la 
faune 

 Mise en place d’ouvrages d’art de type 
viaduc 

 Isolement de la zone de chantier vis-à-vis 
des amphibiens et de la petite faune 
terrestre 

 Pour la Bondrée apivore : mesures de 
sauvegarde et de limitation du 
dérangement lors des travaux 

des eaux 

 Busages à base rectangulaire ou 
carrée, afin de favoriser le 
passage des amphibiens et des 
reptiles 

 Implanter les buses et 
rétablissements hydrauliques sur 
un point bas, afin que les animaux 
puissent trouver le passage 

 Pour le Vertigo de Des Moulins en 
vallée de l’Avre : mise en défens 
vis-à-vis des bovins et 
aplanissement des berges du bief, 
ainsi que de l'Avre 

 Pour la Chouette effraie et le Hibou 
moyen-duc : séries régulières de 
piquets dans l’emprise, au-dessus 
des bermes et aménagement des 
milieux herbacés 

Mare du Sud et sur 
la Côte Blanche 

 Un impact faible, mais 
significatif sur les 
Chiroptères sur le 
secteur 1 

 Le Vertigo de Des 
Moulins, d’enjeu 
moyen, est 
susceptible de subir 
un impact moyen 

 

les abords du ruisseau 

 Permettre le développement 
d’une flore herbacée sur le 
remblai projeté. 

 Étude préalable sur les niveaux 
de population 

Mesures pour le Pouillot siffleur  

 Orienter la gestion sylvicole 
pour favoriser la futaie claire 

 Avec absence d’interventions en 
période de reproduction (éviter 
mars à juillet inclus) 

 Avec non abattage de conifères 
s’ils accueillent un gîte à 
chiroptères   

 Avec précautions d’abattage en 
présence de nid d’écureuil 
(éviter la fin de l’hiver -février- 
et le mois de mai : présence de 
jeunes non émancipés).  

Mesures pour la Bondrée apivore 

 Sites de nidification : repérage 
et protection des aires contre 
le dérangement éventuel 

 Sites d’alimentation : ouverture 
de petites clairières dans les 
boisements concernés pour 
favoriser ses proies et sa 
chasse. Ces mesures devront 
être en adéquation avec celles 
prises pour d’autres espèces, 
chiroptères notamment 
(maintien des axes de vol).  

Pour les chiroptères 

 Constituer des îlots de 
vieillissement dans les 
boisements identifiés comme 
favorables 

 Conserver ou améliorer les 
réseaux de milieux boisés et 
prairiaux 

 Améliorer la continuité arborée  

 Créer une continuité arborée et 
arbustive  
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

Pour la Rousserolle 

 créer des milieux favorables en 
continuité avec la friche 
existante. ; 

 gérer favorablement la friche 
existante 

 
 

Mesures d’accompagnement sur 

le secteur 1 

 Mesures d’accompagnement 
pour les chiroptères : protéger 
les accès aux carrières de 
Tréon et Garnay ; aménager 
des gîtes artificiels à 
destination des chauves-souris 

Continuités 

écologiques et 

Trame Verte et 

Bleue 

 Effets relatifs à la phase 
exploitation 

 Ruptures fortes à majeures des 
axes de déplacement de la 
grande faune, petites faune, et 
faune volante au niveau 
suprarégional 

 Sans objet 

 Mise en place de passages pour la 
traversée de la faune 
accompagnés d’éléments de 
maintien des corridors 

 Préserver au maximum l’intégrité 
des milieux et les continuités 
écologiques 

Faible 

Mesures d’accompagnement 

 Mesures d’accompagnement 
pour le maintien des 
fonctionnalités boisées 

Zones humides 

 Risque d’effet d’emprise sur 
les zones humides au niveau 
des piles de pont ainsi que, 
de manière temporaire, par la 
circulation des engins 

 Risque de pollution 

 Risque de propagation 
d’espèces invasives 

 En phase exploitation, la mise 
en place d’un réseau de 
recueillement et 
d’assainissement des eaux de 
ruissellements permettra de 
n’avoir aucun impact indirect 
significatif sur les zones 
humides ; les impacts se seront 
produits en phase travaux. 

 

 Mise en place d’ouvrages d’art de type 
viaduc 

 Dispositions contre le risque de pollution 
en phase chantier 

 Mise en place d’un réseau de 
recueillement et d’assainissement 
des eaux de ruissellements 

 En cas d’implantation 
des piles de ponts 
dans les zones 
humides (secteur3) il 
subsiste un effet 
résiduel significatif. 

 En cas d’emprise avérée sur les 
zones humides compensation 
de destruction de zones 
humides à hauteur de 200% 
(secteur 3) 

M
IL

IE
U

 H
U

M
A

IN
 

Servitudes 

d’utilité publique 

et réseaux 

techniques 

 Lignes haute et très haute 
tension  

 D’éléments patrimoniaux 
protégés  

 Servitudes aéronautiques 

 Captages en eau potable et 
Aqueduc de l’Avre 

 PPRi 

 Voies ferrée 

 Impact sur les réseaux 
entrainant une gêne ou une 
détérioration 

 Effets relatifs à la phase travaux 

 Respect des prescriptions relatives aux 
servitudes d’utilité publique rencontrées 

 Recensement des réseaux de 
concessionnaires avant commencement 
des travaux (Déclaration de projet de 
Travaux - DT réalisé via le guichet 
unique) 

 Dévoiements ou protections de réseaux 

 Sans objet Nul Sans objet 
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

Foncier et 

consommations 

d’espaces 

 Impact foncier d’occupation 
temporaire pour les besoins 
du chantier 

 Impacts fonciers sur plusieurs 
parcelles à usages privé ou 
public 

 Convention pour l’occupation de parcelles 
en phase travaux 

 Organisation du chantier et remise en état  

 Une enquête parcellaire sera 
menée dans le cadre du projet 

 Projet conçu et optimisé pour limiter 
les acquisitions foncières  

 Achat des parcelles à l’amiable, 
procédure d’expropriation en cas 
d’échec des négociations à 
l’amiable 

 Établissement de conventions 
concernant les parcelles publiques 
(commune). 

Nul  Sans objet 

Projets urbains  Interférence avec d’autres 
chantiers 

 Le projet sera vecteur de 
périurbanisation 

 Profitable aux zones d’activités, 
l’implantation de nouvelles 
zones ou plus globalement, le 
développement de quartiers ou 
de communes 

 Effet positif sur la dynamique du 
territoire 

 Échanges et des concertations organisés 
entre les différents maîtres d’ouvrage 

 Sans objet Nul Positif Sans objet 

Socio-

économique 

 Perturbations dans les 
cheminements et 
l’accessibilité 

 Création d’emplois 

 Impact positif sur le contexte 
socio-démographique du 
territoire 

 Amélioration de la sécurité et du 
cadre de vie des habitants 
riverains 

 Organisation du chantier et maintien des 
accès 

 Sans objet 
Nul à 

positif 
Positif Sans objet 

Activités 

économiques 

 Perturbations ponctuelles et 
locales sur les commerces et 
zones d’activités du aux 
activités du chantier 

 Opportunités de développement 
de projets 

 Prise en compte des projets 
existants 

 Indemnisation des propriétaires et 
exploitants en cas d’acquisitions 
foncières 

 Organisation du chantier et maintien des 
accès 

 Évitement des zones d’exploitations de 
carrières 

 Sans objet Nul Positif Sans objet 

Agriculture - 

Sylviculture 

 Prélèvements de terres 
agricoles liés aux occupations 
temporaires 

 Divagation du bétail  

 Atteinte aux réseaux 

 Production de poussières 

 Dépôts provisoires sur des 
terres exploitées 

 Tassement des sols 

 Assainissement  

 Perturbation des 
cheminements agricoles 

 Apparition d’ornières  

 Risques de pollution 

 Risques de défrichement 
intempestif 

 artificialisation d’une part 
importante de certains îlots 
culturaux et une part 
significative de la production 
réalisée sur les îlots culturaux 
touchés par le projet 

 La suppression de terres 
cultivées impacte faiblement 
l’économie à l’échelle 
eurélienne 

 Gain de temps pour les 
transports agricoles 

 Cout supplémentaire pour les 
transports agricoles 

 Emprise sur les parcelles 
boisées 

 Respect des emprises 

 Clôtures provisoires adaptées pour le 
bétail 

 Maintien des circulations agricoles 
existantes 

 Pas d’implantation au droit des zones 
agricoles sensibles 

 Protection des réseaux d’irrigation ou de 
drainage 

 Remise en état des terres après travaux 

 Assainissement provisoire avant travaux 

 Limitation des émissions de poussières  

 Mesures de sécurité liées à la circulation 
des engins de chantier 

 Mesures vis-à-vis des puits agricoles 

 Les analyses successives ont 
permis de retenir le projet le moins 
impactant en termes de surface 
agricole ; 

 Mise en œuvre d’un aménagement 
foncier le cas échéant ; 

 Création de réserves foncières ; 

 Rétablissement des réseaux 
(irrigations, drainage …) et des 
cheminements agricoles ; 

 Au global, le bilan du projet en 
termes d’impacts sur les chaînes 
logistiques agricoles est 
globalement positif avec des gains 
de temps observés excepté au 
Nord du périmètre 

Faible 
Moyen 

significatif 

 Indemnisations des propriétaires 
et exploitants ; 

 Les mesures compensatoires 
sylvicoles seront précisées lors 
de la mise en place des 
procédures relatives aux 
défrichements 

 Le maître d’ouvrage de 
l’infrastructure proposera aux 
propriétaires l’acquisition de 
leurs parcelles avec droit de 
coupe 
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

 Risques d’incendie  Effet de coupure 

 Aux risques de chablis 

 Les procédures relatives aux 
défrichements seront menées lors 
des phases ultérieures du projet 

 les arbres à préserver feront l’objet 
d’une protection 

 réduction, autant que possible, des 
emprises techniques 

 Les déboisements seront limités au 
maximum 

 Rétablissement des dessertes 
forestières 

Grands 

équipements et 

établissements 

sensibles 

 Risque sur le maintien 
d’accessibilité  

 Risque de nuisances sonores 

 Effet positif sur la desserte, la 
sécurité et le temps de 
parcours des usagers de ces 
équipements sensibles  

 Risque de nuisances sonores 

  

 Prise en compte pour la mise en place des 
itinéraires de déviation 

 Actions de communication et de 
sensibilisation du public 

 Nuisances sonores : engins de chantier 
conformes à la réglementation et 
disposant de certificats de contrôle ; 
travaux réalisés pendant les plages 
horaires autorisées 

 Mesures de réduction de l’impact 
acoustique dans la partie attitrée 

Faible Nul Sans objet 

Risques 

industriels et 

technologiques 

 Pas de servitudes pour les 
ICPE 

 Perturbation du transport des 
matières dangereuses 

- Sur les routes : RN 154, RN 12, 
RD 910, l’A 11, N10, A10,  
- Ligne ferrée Paris – Granville et 
Paris - Chartres. ;  
- Canalisations de gaz haute 
pression 

 Aucun effet sur les sites 
BASOL, 17 sites BASIAS à 
proximité du tracé 

 Pollution accidentelle liée au 
chantier 

 Pas de servitudes pour les ICPE 

 Le transport de matières 
dangereuses sera maintenu sur 
les itinéraires de substitution et 
sur la concession autoroutière 
de la RN 154 et RN 12 de 
manière plus sécurisée 

 Les effets des sites et des sols 
potentiellement pollués sont 
liés à la phase chantier 

 

 Plan provisoire de circulation pour les 
véhicules concernés 

 Études géotechniques 

 Vérification de la qualité des terres à 
excaver et dépollution si besoin 

 Dispositions pendant et après le chantier 
en cas de pollution accidentelle 

Sans objet Faible Nul Sans objet 

Déchets 

 Projet générateur de déchets 

 
Nul 

 Les entreprises chargées des opérations 
de terrassement devront avoir recours à 
toutes les possibilités de réemploi 

 Selon la qualité des sols identifiés, les 
terres seront soit envoyées en dépôts, 
soit seront transmises dans un centre de 
traitement 

Sans objet Nul Sans objet 
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Réseau routier  Perturbation temporaire de la 
circulation pour les usagers 

 Amélioration des conditions de 
circulation : gains de temps ; 

 Amélioration de la sécurité des 
usagers : gain de sécurité 
routière 

 Signalisation adéquate 

 Emprises limitées au strict nécessaire 

 Phasage travaux 

 Élaboration d’un plan de circulation et de 
stationnement 

Sans objet Faible Nul Sans objet 

Transports en 
 Circulation des bus dégradée  

 Des arrêts de bus pourront 

 Amélioration des temps d’accès 
aux pôles gare de l’aire 

 Maintien au maximum des dessertes bus 

 Mise en cohérence des itinéraires bus 
Sans objet Faible Nul Sans objet 



 

Version octobre 2016 Pièce K : Annexes | DREAL Centre-Val de Loire 11 

 

T
h

é
m

a
ti

q
u

e
 

Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

commun être déplacés 

 Gêne de courte durée sur la 
ligne Paris – Granville et 
Paris - Chartres 

 

d’étude ; 

 Opportunité pour le 
développement des liaisons 
bus sur le territoire ; 

 Possibilité d’accueil des 
terminus de lignes 
structurantes urbaines aux 
échangeurs. 

avec les plans de circulation 

 Mise en œuvre d’actions de 
communication auprès des usagers 

Modes actifs 

 Cheminements et 
aménagements cyclables 
perturbés au droit des 
emprises de chantier 

 Aménagement des traversées 
d’agglomération intégrant les 
continuités modes actifs en 
secteurs urbanisés. 

 Aménagements provisoires pour la 
sécurité des riverains et des piétons 

 Définition d’un plan de cheminement des 
piétons 

Sans objet Faible Nul Sans objet 

Stationnement 
 Le tracé en voies nouvelles 

concerne peu de 
stationnements 

 Aménagement d’aires de 
covoiturage. 

 Phasage des travaux 

 Création de parkings relais aux 
échangeurs et utilisation progressive de 
la nouvelle infrastructure pour la mise en 
place de lignes interurbaines directes 

Sans objet Faible Nul Sans objet 

 

Projets 

d’infrastructures 

de transport 

 Les projets liés au réseau 
routier auront un impact lié à 
l’augmentation du trafic de 
poids-lourds (transport de 
matériaux et d’équipement de 
chantier ; 

 Les travaux n’entreront pas en 
interaction avec les travaux 
prévus pour les projets liés au 
réseau ferré 

Sans objet 

 Coordination entre les maîtres d’ouvrages 

 Organisation des circulations (routières, 
piétonnes, secours …) et des accès 
(commerces, logements…) revue durant 
les travaux avec les services compétents. 

Sans objet Nul Nul Sans objet 
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

P
A

Y
S

A
G

E
 

 Impacts liés aux travaux et à 
l’implantation des aires de 
chantier et de stockage des 
matériaux 

 Effets de l’insertion de 
l’infrastructure dans le 
paysage : risque de 
morcellement du territoire, 
banalisation du paysage, 
covisibilités avec les riverains 

 Opportunité de mise en valeur 
du paysage 

 Intégration du chantier 

 Phasage des travaux 

 Remise en état du site  

 Plantation rapide d’arbres 

 Se rapprocher des infrastructures 
existantes pour limiter le 
morcellement 

 Passer de préférence aux abords 
des zones d’activités 

 S’éloigner le plus possible des 
zones habitées 

 modelés paysagers, plantations et 
palette végétales adaptées aux 
différentes unités 

 Laisser des ouvertures visuelles 
depuis la route 

 Eviter les déblais forts / procéder à 
des écrêtements de crête de 
déblais pour ouvrir le panorama 

 Créer des écrans visuels adaptés 
dans le cas de covisibilités 
majeures 

 Limiter les remblais de la route et 
bien intégrer les talus de 
rétablissements 

 Traiter les zones de dépôts et les 
talus de rétablissements en pente 
douce pour un raccordement fin 
au TN. 

 Dans les plaines ouvertes, éviter 
les plantations sur les 
accotements 

 Mettre en valeur les vues vers la 
cathédrale  

 Préserver les vues sur la cathédrale 
de Chartres  

 Reconstituer les lisières des forêts 
altérées  

 Valoriser les franchissements de 
vallées par une ligne 
architecturale de qualité 

 Limiter le cloisonnement des 
vallées (éviter les plantations 
massives, préférer des plantations 
ponctuelles plutôt que continues) 

 Intégrer les franchissements par la 
plantation d’arbres dans la 
continuité des trames paysagères 
existantes 

Faible Sans objet 

P
A
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Patrimoine 

naturel et 

historique 

 Le projet intercepte un 
périmètre de protection de 
monument historique 
(l’obélisque du 18 ème) et un 

 Le projet intercepte un périmètre 
de protection de monument 
historique et deux sites inscrits 
et classés 

 Éviter toute covisibilité du chantier avec 
les monuments historiques 

 Concertation avec l’Architecte des 
Bâtiments de France  

 Pour l’obélisque du 18ème des 
mesures ont été prises dans le 
cadre de la conception du projet 

 Des mesures paysagères sont 

Faible Sans objet 
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

site inscrit 

 Le projet est concerné par des 
zones de protection et de 
transition de directive de la 
Cathédrale de Chartres 

 Ce sont 5 zones protection de 
vue lointaine majeure (ZPM) 
qui sont interceptées. 

 Le projet est concerné par des 
zones de protection et de 
transition de directive de la 
Cathédrale de Chartres 

 Ce sont 5 zones protection de 
vue lointaine majeure (ZPM) 
qui sont interceptées. 

 Les installations de chantiers à ciel ouvert 
seront limitées au maximum dans les 
sites inscrits 

 Bon état de propreté du chantier 

 Des mesures paysagères sont proposées 
afin de répondre aux orientations de la 
directive paysagère de la cathédrale de 
Chartres en phase exploitation 

proposées afin de répondre aux 
orientations de la directive 
paysagère de la cathédrale de 
Chartres 

 Le franchissement de la vallée de 
l’Eure se fait par un viaduc qui 
recevra un traitement architectural 
et paysager  

 Une demande de travaux au sein 
des sites inscrits sera réalisée 

Archéologie 

 Le projet s’inscrit dans un 
secteur présentant une 
sensibilité archéologique 
significative 

 Effets relatifs à la phase travaux 

 À un stade plus précis du projet : 

procédure d’archéologie préventive  
 Respect de la législation en vigueur sur la 

découverte fortuite de vestiges 

 Sans objet Nul Sans objet 

Tourisme et 

loisirs 

 Perturbation des accès  
véhicules et piétonniers ; 

 Emissions de poussières et de 
bruit. 

 Impact sur le cadre visuel et 
acoustique d’équipements de 
loisirs et de structures 
d’hébergement localisés à 
proximité du tracé 

 Maintien des accès aux activités et loisirs 
pendant la phase travaux 

 Information des usagers 

 Éviter les émissions de poussières  

 Pour les itinéraires GR : balisage 
spécifique, des itinéraires sécurisés, voire 
des itinéraires de déviation seront mis en 
place 

 Adaptation suite à la seconde 
concertation afin d’éviter le Centre 
de loisirs Edouard HOFF  

 Évitement des structures 
touristiques, soutien à l’économie 
locale 

 Itinéraires de Grande Randonnée 
rétablis  

 La libre circulation des poissons 
sera assurée sur tous les cours 
d’eau par la mise en place 
d’ouvrages hydrauliques. La libre 
circulation des pêcheurs sera 
assurée de la même façon 

Faible Sans objet 

C
A

D
R
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Ambiance 

sonore 

 Emissions multiples de bruit en 
phase chantier (engins 
bruyants, circulation des 
camions, démolition, 
terrassements…) 

 Augmentation des émissions 
sonores  

 Plusieurs bâtiments sont 
identifiés comme des Points 
Noirs Bruit (PNB) 

 Les engins et camions utilisés sur le 
chantier respecteront les normes en 
vigueur 

 Favoriser le réemploi des matériaux sur 
place 

 Organisation et programmation des 
travaux bruyant pendant les périodes les 
moins impactantes 

 Communication auprès des riverains 

 Mise en place de protections 
phoniques (Revêtement phonique,  
renforcement des isolements 
acoustiques de façade) 

Moyen 

Non 

significatifs 

Faible 

Non 

significatifs 

Sans objet 

Vibrations 
Emissions de vibrations dans le 

sol 

 En phase exploitation du projet, 
l’impact vibratoire sera très 
limité 

 Choix de techniques constructives 
adaptées 

 Organisation des chantiers 

 Réalisation d’états des lieux préalables sur 
les bâtiments à proximité du chantier 

 Contrôle périodique sur les bâtiments à 

 proximité du chantier 

 Les aménagements de voirie et la 
qualité des revêtements de 
chaussée limiteront les vibrations 

Faible Faible Sans objet 

Qualité de l’air 

 Impacts liés au fonctionnement 
des équipements à moteurs 
thermiques (camions, engins) 
et aux envols de poussières 

 Dégradation de la qualité de l’air 
au droit du projet 

 Amélioration sur les autres axes 

 Aucun dépassement des normes 

 Les engins et camions utilisés sur le 
chantier respecteront les normes en 
vigueur 

 Arrosage des sols des chantiers mis à nu 

 Sans objet 
Faible à 

nul 

Nul à 

positif 
Sans objet 
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Sous thématique 

Effets potentiel de l’opération Mesures d’évitement et de réduction Effet résiduels Mesures de 

compensation ou 

d’accompagnement 

 

Phase travaux Phase exploitation Phase travaux Phase exploitation 
Phase 

travaux 

Phase 

exploitation 

de la qualité de l’air en vigueur 
dans la bande d’étude 

en cas de sécheresse pour limiter les 
envols de poussières 

Emissions 

lumineuses 

 Gêne des riverains liée aux 
sources lumineuses des 
chantiers 

 Modification de la composition 
floristique et dérangement local 
des espèces 

 Augmentation de la sécurité 
pour les usagers 

 Travaux de nuit exceptionnels 

 Intégration des sources lumineuses dans 
l’environnement pour limiter les impacts 

 Adaptation de l’éclairage pour 
assurer un minimum de gêne et 
un maximum de sécurité dans les 
déplacements des usagers 

 Prise en compte de la 
problématique environnementale 
dès la conception des éclairages 

 Une étude complémentaire dans 
les phases ultérieur du projet 
devra préciser ces éléments une 
fois les zones à éclairer définies 

Faible à 

nul 
Faible Sans objet 
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 Impacts liés aux démolitions, 
aux travaux de terrassements 
et à la circulation des engins 
et des camions  

 Population exposée : riverains 
et travailleurs proches de 
l’infrastructure, personnel de 
chantier 

 Le projet a globalement un effet 
nul à positif sur la santé 
publique : 

- Effet résiduel faible sur l’ambiance 
sonore  
- Effet nul à positif sur la qualité de 
l’air 
- Mise en lumière du site répondant 
à des critères sécuritaires pour  
l’ensemble des usagers 

 Respect des concepts de prévention du 
bruit au travail 

 Respect des seuils vibratoires 
recommandés pour les travailleurs 
exposés 

 En cas de pollution des sols, port 
d’équipements de protection individuels 

 Respect des normes d’émissions et 
normes de bruit en vigueur  

 Limitation de la vitesse de circulation 
 Dépôt d’un dossier bruit de chantier 
 Aucun dépôt de matériaux toléré en 

dehors des emprises du chantier 
 Précautions pour limiter les envols de 

poussières  
 Information des riverains 

Sans objet Nul 
Nul à 

positif 
Sans objet 
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II. Décision de la commission nationale 
du débat public du 2 juillet 2015 



Commission nationale du débat public 
Décision no 2015/36 du 2 juillet 2015 relative au projet d’achèvement de l’aménagement  
des RN 154 et RN 12 par mise en concession autoroutière (section Nonancourt–Allaines) 

NOR : CNPX1516571S 

La Commission nationale du débat public, 
Vu le code de l’environnement en ses articles L. 121-1 et suivants, notamment le L. 121-12 ; 
Vu la lettre de saisine du secrétaire d’Etat chargé des transports, de la mer et de la pêche du 23 juin 2015 et le 

dossier annexé ; 
Vu la décision no 2010/69/NDCA/6 du 3 novembre 2010 désignant M. Jean-Yves AUDOUIN en qualité de 

garant de la concertation pendant la phase postérieure au débat public jusqu’à l’enquête publique ; 
Considérant que : 
Le projet a fait l’objet d’un débat public du 12 octobre 2009 au 28 janvier 2010 ; 
La commission doit se prononcer sur la base des seuls documents transmis par le maître d’ouvrage ; 
Le dossier du maître d’ouvrage montre que l’avancement du projet répond à la décision ministérielle du 

26 juin 2010 ; 
Les options préférentielles de passage, d’une part, et les tracés et lieux d’échange, d’autre part, ont fait l’objet 

d’une large concertation post-débat public sous l’égide d’un garant désigné par la CNDP ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 
Art. 1er. – Il n’y a pas lieu d’organiser un nouveau débat public, au sens de l’article R. 121-7 du code de 

l’environnement, sur le projet d’achèvement de l’aménagement de la RN 154 par mise en concession autoroutière 
de la section Nonancourt–Allaines. 

Art. 2. – Il est recommandé au maître d’ouvrage de poursuivre jusqu’au lancement de l’enquête publique le 
processus de concertation mis en place depuis 2010 sous l’égide du garant, M. Jean-Yves AUDOUIN. 

Art. 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 2 juillet 2015. 

Pour la commission : 
Le président, 

C. LEYRIT   

12 juillet 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 29 sur 45 
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1 Objectifs et contexte 

 

Une grille d’analyse multicritères sert à analyser les différentes options fonctionnelles d’un 
projet. 

La proposition décrite dans ce document constitue la trame de la grille qui sera développée 
et utilisée dans les 2 phases des études : options (étape 2) puis tracés (étape 3) à l’intérieur 
du fuseau préférentiel. 

 

Elle doit respecter plusieurs contraintes : 

 Couvrir tous les champs thématiques pertinents, en cohérence avec les fonctions 
définies ; 

 Pouvoir être affinée au fur et à mesure que les études elles-mêmes s’affineront ; 

 Permettre une évaluation « objective », c’est-à-dire dont les termes peuvent être 
partagés et justifiés. 

Une première version de cette grille multicritères a été élaborée sur la base de la grille du 
projet de SNIT (Schéma National d’Infrastructures des Transports), conçue pour l’évaluation 
des projets de transport dans le cadre du Grenelle de l’Environnement. 

 

Elle sera amendée suite aux contributions apportées par les acteurs (notamment sur les 

fonctionnalités et indicateurs). 
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2 Plan général de la grille d’analyse 
multicritères 

Trois enjeux fondamentaux sont proposés pour structurer la grille d’analyse ; chaque enjeu est 

ensuite décliné en plusieurs axes. 

Les axes sont déclinés en objectifs/fonctionnalités qui devront être appréciés au moyen de critères 

qualificatifs et quantitatifs qui peuvent être discutés/amendés/validés . 

2.1 Enjeux transports 

 

2.1.1 Axe 1.1 : Proposer aux territoires des services de transport et des infrastructures 
adaptées aux besoins de leur population et à la structure de leur économie 

2.1.2 Axe 1.2 : Mieux organiser les déplacements à l’intérieur des aires métropolitaines 

 

 

2.2 Enjeux environnementaux et d’aménagement du territoire 

 

2.2.1 Axe 2.1 : Lutter contre le changement climatique et anticiper ses conséquences 

2.2.2 Axe 2.2 : Préserver la biodiversité 

2.2.3 Axe 2.3 : Préserver le cadre de vie 

2.2.4 Axe 2.4 : Protéger les ressources  

2.2.5 Axe 2.5 : Favoriser un aménagement durable des territoires 

 

 

2.3 Enjeux sociaux et économiques 

 

2.3.1 Axe 3.1 : Renforcer l’attractivité économique des territoires 

2.3.2 Axe 3.2 : Contribuer à une meilleure équité sociale 

2.3.3 Axe 3.3 : Rechercher la viabilité économique du projet 
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3 Grille d’analyse  

L’évaluation des options et/ou tracés fonctionnels reposera sur une appréciation 
qualitative des items de la matrice multicritères. 

A ce stade du projet, l’évaluation est limitée au niveau des objectifs et/ou 
fonctionnalités, et synthétisée au niveau des axes. 

Chaque objectif sera détaillé ultérieurement, pour la comparaison des options au terme 
de la phase 1, en un ou plusieurs indicateurs en fonction de l’état d’avancement des 
études. 

La grille d’analyse présentée est la base de l’analyse multicritères du projet.  

Elle devra être considérée comme un outil d’aide à la décision. 

Proposition de grille d’évaluation qualitative  

A ce stade de la réflexion, il s’agit d’une évaluation relative des options les unes 
par rapport aux autres : 

 Le but de la grille n’est pas d’évaluer l’aménagement mais de sélectionner la 
meilleure option au sein des hypothèses d’aménagement, 

 Les données techniques seront intégrées au fur et à mesure de l’avancement 
des études, la grille d’analyse sera ainsi enrichie progressivement 

Exemple de légende pour un objectif ou une fonctionnalité 

 Option franchement moins favorable que les autres . 

 Option moins favorable que les autres  

 Option dans la moyenne  

 Option plus favorable que les autres  

 Option franchement plus favorable que les autres  

? 

Objectif ou fonctionnalité non pertinent  

Informations manquantes  
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Exemple de grille fictive appliquée à 3 options 

Axes Option 1 Option 2 Option 3

Proposer aux territoires des services de transport et des 

infrastructures adaptées

Mieux organiser les déplacements à l’intérieur de l’aire 

d’étude

Lutter contre le changement climatique et anticiper ses 

conséquences

Préserver la biodiversité

Préserver le cadre de vie

Protéger les ressources

Favoriser un aménagement durable des territoires

Renforcer l’attractivité économique des territoires

Contribuer à une meilleure équité sociale

Rechercher la viabilité économique du projet

III Enjeux sociaux et économiques

II – Enjeux environnementaux et d’aménagement du territoire

I - Enjeux transports

 

 

Exemple d’évaluation d’un indicateur pour 3 options 
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4 Définition de chaque objectif et 
première esquisse des indicateurs et 
associés 

La grille ci-après présente la déclinaison des enjeux, des axes , 

objectifs/fonctionnalités et des critères associés. 

Cette grille a été adaptée suite aux contributions apportées par les différents acteurs 

entre mars et juin 2012. 
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Objectifs / 

fonctionnalités
Définition

Exemple d’indicateurs possibles pour la 

suite de la démarche

Réduire les temps de 

parcours entre les 

grandes métropoles 

régionales

Performance globale du réseau, notamment 

pour le transit.

 capacité d’une variante à réduire le temps 

global de parcours

• Temps de parcours Rouen - Orleans

• Temps de parcours Rouen – Chartres

• Temps de parcours Chartres-Orleans

ou gains de temps par rapport à situation 

actuelle

Améliorer la sécurité 

routière

Performance globale du réseau, notamment 

pour la réduction des accidents

Insécurité sur le réseau global ,

sur l'autoroute , 

sur l'itinéraire de substitution

Garantir un service 

performant, fiable et 

évolutif

Qualité des services  : vitesse, satisfaction des 

besoins fret, capacité à s’adapter aux évolutions 

futures de la demande...

Vitesse par tronçon

Report de trafic PL …

Développer 

l’accessibilité de la 

région 

Accessibilité directe du territoire à l'autoroute 

par l’implantation des échangeurs.

• Population ayant accès à un échangeur en 

moins de 15 minutes 

• Nombre d'emplois ayant accès à un échangeur 

en moins de 15 minutes 

Adéquation de 

l’infrastructure par 

rapport aux documents 

de plannification

Adéquation du projet avec les documents de 

plannification des collectivités (PDU, Schéma 

Régional ou départemental des Transports )

• nombre de documents conformes/nombre 

total ?

Développer le report 

modal 

Capacité du projet à inciter à la réduction des 

trajets routiers à l’échelle 

régionale/agglomération au profit des 

transports en commun

• Adéquation du projet avec les projets de 

développement de transports en commun

•Possibilité d'établir des pôles multimodaux au 

droit des agglomérations

•Possibilité d'assurer certaines liaisons en TC sur 

l'autoroute ?

Garantir un itinéraire de 

substitution performant
Performance de l'itinéraire de substitution pour 

tous les types d'usagers

Temps de parcours sur certains tronçons, à 

définir

Trafic sur l'itinéraire de substitution

Projet assurant les 

fonctions de la RN154 

et de la RN12

Performances du projet par rapport aux 

fonctions RN154 et RN12

Report des liaisons de transit RN154 et RN12

Temps de parcours Versailles - Alençon

Temps de parcours Evreux - Chartres

Proposer aux 

territoires des 

services de 

transport et des 

infrastructures 

adaptées

Mieux organiser les 

déplacements à 

l’intérieur de l’aire 

d’étude

Axe 1.1 :

Axe 1.2 :

Axes

I - Enjeux transports
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Objectifs / 

fonctionnalités
Définition

Exemple d’indicateurs possibles pour la 

suite de la démarche

Réduire les émissions 

de gaz à effet de serre

Bilan carbone global :

•Réduction des émissions de GES en phase 

d’exploitation

•Maîtrise des émissions de GES en phase 

travaux

•Tonnes eqCO2 en phase exploitation

•« Coût » en eqCO2 des travaux

Prendre en compte le 

changement climatique

Adaptabilité du projet et vulnérabilité aux 

incertitudes liées au changement climatique :

•vulnérabilité à des précipitations 

exceptionnelles

•vulnérabilité à la montée du niveau des 

nappes

•vulnérabilité aux incertitudes énergétiques

•etc.

•vulnérabilité à un dépassement des

hypothèses de projet vis-à-vis des crues

•présence de tronçons sous le niveau des

nappes

•nombre de franchissements importants

Préserver les milieux

Prise en compte dans le projet des espaces

concernés par des zonages réglementaires

(réserves, arrêtés de biotope, sites Natura

2000…) et techniques (ZNIEFF…).

Prise en compte dans le projet des milieux

d’intérêt patrimonial (habitats déterminants

ZNIEFF, liste rouge régionale notamment).

Linéaire estimé de milieux patrimoniaux 

touchées

Nombre ou linéaires de ZNIEFF I et II touchées

Nombre de zonages réglementaires touchés 

(hors ZPS Beauce)

Préserver les espèces

Prise en compte dans le projet des stations

d’espèces végétales protégées, ainsi que des

autres espèces végétales rares (en danger ou

en danger critique d’extinction à l’échelle

régionale, selon la liste rouge disponible).

Prise en compte des milieux de vie des

espèces animales patrimoniales (espèces

protégées hors espèces communes, espèces

déterminantes ZNIEFF, espèces d’intérêt

européen).

Nombre de stations connues d’espèces 

végétales touchées

Nombre d’espèces animales patrimoniales 

touchées

Préserver les 

continuités 

écologiques

Prise en compte des continuités biologiques 

pour limiter les fragmentations.

Ces « continuités » auront été préalablement 

définies selon les documents cadres nationaux 

« Trame verte et bleue , et les déclinaisons 

régionales éventuellement disponibles, ou tout 

autre protocole explicité.

Linéaires estimés de continuités coupées

Lutter contre le 

changement 

climatique et 

anticiper ses 

conséquences

Axe 2.1 :

Axe 2.2 :

Axes

Préserver la 

biodiversité

II – Enjeux environnementaux et d’aménagement du territoire
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Objectifs / 

fonctionnalités
Définition

Exemple d’indicateurs possibles pour la 

suite de la démarche

Protéger les paysages 

et le patrimoine

Evitement des zones les plus sensibles et

latitude de projet pour minimiser l’impact sur les

paysages et le patrimoine.

Cohérence par rapport au projet de directive

paysagère de Chartres

•indicateur intégré de linéaire touché

•covisibilité par rapport à la cathédrale de 

Chartres

Réduire les nuisances

Tendre vers un bilan des nuisances (bruit, air, 

pollutionlumineuse, ...) le plus favorable 

possible :

•limiter ou compenser les nuisances de 

l'autoroute

•améliorer le bilan des nuisances localisées 

pour les riverains des infrastructures de 

transport existantes

•population touchée par un seuil de XX

•population qui passera sous un seuil de XX

•linéaire de protections anti-bruit

•nombre d'établissements sensibles impactés

Prendre en compte les 

risques naturels et 

technologiques

Intégrer les risques naturels et technologiques 

dans la onception du projet, 

en limitant les passages dans des zones à 

risques et en adaptant la conception des 

ouvrages.

Gestion des risques naturels

Gestion des risques technologiques

•linéaire (ou proportion du linéaire total) situé 

dans des zones à risques, même faible

•linéaire (ou proportion du linéaire total) situé 

dans des zones à risques forts

Axes

II – Enjeux environnementaux et d’aménagement du territoire

Axe 2.3 :
Préserver le cadre 

de vie
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Objectifs / 

fonctionnalités
Définition

Exemple d’indicateurs possibles pour la 

suite de la démarche

Protéger la ressource 

en eau

Risques d’incidences sur la ressource en eau :

• risques d’interférence avec des aquifères  en 

cas de passage en tunnel, tranchée...

• risques de perturbation des aquifères 

superficiels

• risques d’interférence avec la ressource de 

surface

• indicateur intégré de linéaire touché

• population alimentée par des captages touchés 

par le projet

vulnérabilité des nappes (linéaire intercepté)

Economiser les 

ressources agricoles 

et forestières

Evaluation de la politique conduite pour 

économiser les ressources agricoles et 

sylvicoles:

1. Evaluer la consommation de terres agricoles

2. Rechercher des mesures de compensation 

environnementale qui ne portent pas sur le 

foncier agricole productif

Critère 1 = Surface d'emprise réellement agricole

Critère 2 = Surfaces non agricoles pouvant 

accueillir les mesures de compensation 

écologiques 

Economiser les 

ressources su sous-

sol

Consommation de matériaux nobles

Cohérence par rapport au Schéma des carrières

nombre d'OA non courant

nombre d'OA courant par km

Axes

Axe 2.4 :
Protéger les 

ressources

II – Enjeux environnementaux et d’aménagement du territoire
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Objectifs / 

fonctionnalités
Définition

Exemple d’indicateurs possibles pour la 

suite de la démarche

Cohérence avec les 

politiques 

d'aménagement

Contribution du projet aux politiques publiques 

d’aménagement urbain, de développement

économique, de maîtrise foncière et de maîtrise 

des déplacements mises en œuvre 

régionalement et à

l’échelle des agglomérations, dans le respect 

des directives

A l’échelle régionale

•Cohérence du projet avec les documents de

planification élaborés à l’échelle régionale 

(SRADT, SRIT, SCET, ....)

A l’échelle des métropoles

"•Adéquation du projet avec les documents

d’urbanisme des collectivités (SCOT, PLU, PDU,

PLH), en cohérence avec la structuration

métropolitaine recherchée"

Adéquation avec le schéma des zones d'activités 

du CG28

Surfaces et localisation des réserves foncières du 

CG28

Historique et localisation des remembrements

Développement 

équilibré des territoires 

ruraux et urbains

Intégration du projet dans les territoires ruraux :

•limitation des effets de coupure, des 

nuisances globales pour les lieux habités, des 

risques de perturbation de l’équilibre socio-

économique actuel, ...

•opportunités de réorganisation, de 

redynamisation

Maîtrise de l'urbanisme

à définir

• requalification des axes délestés…

• nombre de rétablissements

• surface artificialisée supplémentaire envisagée 

Favoriser un 

aménagement 

durable des 

territoires
Axe 2.5 :

Axes

II – Enjeux environnementaux et d’aménagement du territoire
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Objectifs / 

fonctionnalités
Définition

Exemple d’indicateurs possibles pour la 

suite de la démarche

Contribuer au 

développement 

économique

Contribution au renforcement ou à l’émergence 

de pôles de compétence ou de compétitivité

Contribution du projet à la dynamique des 

activités industrielles et commerciales 

(commerce de gros,

logistique, etc.).

Limitation des impacts directs sur les zones 

d’activité.

Opportunités de restructuration. Capacité de 

compensation.

Compétitivité des céréales sur le marché 

international

•emplois indirects créés dans le secteur 

tertiaire

•emplois indirects créés dans le secteur 

commercial et industriel

•chiffre d’affaire des activités directement 

impactées

•chiffre d’affaire des activités non 

compensables

•nombre d’entreprises attendues

Coût de la tonne de grain rendu Rouen 

avant et après autoroute, péage inclus :

• Sur 3 départs : Janville / Gellainville / St-

Sauveur

Favoriser une 

agriculture perenne

Latitudes de projet pour minimiser l’incidence 

sur l’activité agricole :

1. Limiter l’impact économique pour 

l’agriculture du département

2. Préserver la viabilité des exploitations

3. Limiter les perturbations du fonctionnement 

et de la circulation pour les engins agricoles, les 

troupeaux et les transports de produits agricoles 

4. Limiter l’impact économique pour les filières

Critère 1 = Perte pour l’économie agricole 

départementales

Critère 2 = Situation spatiale des parcelles 

agricoles 

Critère 3 = Situation spatiale des itinéraires 

Critère 4 = Perte de compétitivité des filières

Contribuer au 

développement 

touristique

Contribution du projet à l’industrie touristique 

existante.

Potentiel d’accompagnement de nouveaux 

produits touristiques.

à définir

accessibilité des zones à forte fréquentation

III Enjeux sociaux et économiques

Axes

Renforcer 

l’attractivité 

économique des 

territoires

Axe 3.1 :
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Objectifs / 

fonctionnalités
Définition

Exemple d’indicateurs possibles pour la 

suite de la démarche

Rendre accessible 

l'autoroute

Favoriser l'accessibilité par rapport aux  

liaisons locales

Système de péage et positionnement des 

barrières

Formules d'abonnement

Prix à payer pour certaines liaisons à définir

Créer des emplois 

dans la région

Emplois directs créés par le projet en phase de

chantier et en phase d’exploitation, dans la

région 

•Nombre d'emplois liés au chantier de 

l'infrastructure

•Nombre d'emplois liés à l'exploitation de

l'infrastructure

Maitriser les coûts
Coût total du projet et risques financiers liés 

aux

incertitudes (géotechniques notamment)

•Coût total de l’infrastructure

•Provision pour risques

Assurer un équilibre 

entre rentabilité et 

subvention publique

Bilan socio-économique normalisé •taux de retour sur investissement

•valeur actualisée nette

•évaluation des aménités (avantages non

monétarisables) du projet

•risque technique des variantes pouvant 

déboucher sur une inacceptabilité technico-

financière ou sociale

Axe 3.3 :

Rechercher la 

viabilité 

économique du 

projet

III Enjeux sociaux et économiques

Axes

Axe 3.2 :

Contribuer à une 

meilleure équité 

sociale
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1. Le projet MOB28 

1.1. Contexte 

 

Dans le cadre du projet d’aménagement de la RN154-RN12 à 2 x 2 voies par mise en concession 

autoroutière entre Nonancourt, Dreux, Chartres et A10, plusieurs associations ont un contre-projet 

d’aménagement dénommé « MOB28 ». 

Ce projet « MOB28 » est porté par les associations comme une alternative à l’aménagement 

autoroutier présenté par les services de l’Etat dans le cadre de la concertation sur les variantes de 

tracés et de points d’échanges organisée du 10 décembre 2014 au 13 février 2015. 

 

Il a été présenté par les associations (AVERN, VIVAVRE, St Prest Environnement, Jouons collectifs, 

ASCVEG etc.) le 17 décembre 2014 à la sous-préfecture de Dreux aux services de la DREAL, en 

présence de Monsieur le sous-préfet de Dreux. Cette rencontre a fait l’objet d’un compte rendu 

validé en date du 10 février 2015 (annexe 1) définissant les contours du projet MOB208. 

 

Le projet présenté comporte : 

 Une note descriptive du projet alternatif « MOB28 » a été établie dans le compte rendu de 

la rencontre du 17/12/14. Ce compte rendu élaboré par la DREAL a été validé et corrigé par 

les associations en date du 10/02/15. 

 Une série de plans et rapports : 

o Commentaires et validation du CR de la réunion de travail DREAL / Associations FEEL 

10/02/15 

o Rapport général de présentation technique Projet MOB28 10/10/15 

 Annexe 1 : déviation de St Rémy sur Avre VIVAVRE – ASVEG 10/07/13 

 Annexe 2 : schémas d’ensemble 

o Présentation synthétique du projet MOB28 par ASCVEG 13/11/14 

o Powerpoint MOB28 « Chartres Sud » 
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1.2. Description du projet 

Conception générale : Choix du type de route : 

Le projet MOB28 s’étend entre Nonancourt au Nord et Allaines au Sud soit un linéaire d’environ 100 

kms reprenant le parcours des RN154 et RN12. 

La cartographie du projet MOB28 est en annexe du présent rapport. 

Les associations portent un projet ayant, sur l’ensemble de l’itinéraire, les profils suivants : 

 Du giratoire des « Anglais » (intersection RN 12 / RN 154) à l’ouest de Saint Rémy sur Avre 

(après franchissement de la voie ferrée) : maintien de l’existant à 3 voies dont 2 affectées ; 

 De l’ouest de Saint Rémy sur Avre à l’est de Dreux (échangeur de Cherisy et extrémité ouest 

de la voie express existante) : 2 x 2 voies sans caractère de voie express et sans itinéraire 

de substitution ; 

 De l’échangeur de Cherisy au giratoire sud de Dreux dit « Léo » : Aménagement à 3 voies 

dont 2 affectées au sens Chartres – Paris ; 

 Du giratoire « Léo » au nord de Chartres : 2 x 2 voies express (conservation de l’existant) ; 

 Contournement ouest de Chartres : maintien et amélioration de l’existant avec section à 2 

voies et sections à 2 x 2 voies et carrefours « plan » (giratoire) ; 

 Échangeur de la RD 29 au raccordement nord de la déviation de Prunay le Gillon : 2 x 2 voies 

sans caractère de voie express et d’itinéraire de substitution ; 

 Déviation Allonnes – Prunay le Gillon et déviation d’Ymonville: maintien de l’existant à 2 x 

2 voies express ; 

 Sections intermédiaires et raccordement A10 : aménagements de sécurité (carrefours). 

 

Les principes généraux du projet : 

 Contournement Sud-Ouest de Saint Rémy sur Avre : Courbe resserrée pour franchissement 

de la vallée et des zones habitées par viaduc (15 à 20 m de haut et 1km de long), puis 

franchissement de la colline en tranchée ouverte avant de rejoindre le tracé proposé à la 

concertation par l’Etat ; 

 Le raccordement à la RN 12 s’effectuera par un échangeur au niveau de la RD 53 ; 

 Carrefour de l’aire de « l’arche du gazon » : Section à 2 x 2 voies dénivelées pour permettre 

le franchissement de la RD 952 par passage inférieur et aménagement d’un ½ échangeur. ; 

 La traverse nord de Dreux sera traitée à 2 x 2 voies, passage en tranchée et doublement du 

viaduc de la Blaise ; 

 Contournement « est » de Dreux : Aménagement d’une voie nouvelle entre la RN 12 et 

l’accès à l’hôpital. Cette voie se développe à flanc de coteau de la vallée de la Blaise. 

Cette section nouvelle nécessite l’aménagement d’un nouvel échangeur au raccordement 

avec la RN 12 au niveau du site « de la radio ». Les mouvements de Paris vers Chartres seront 

maintenus sur la RN 154 actuelle. Elle sera prolongée par l’aménagement de la 2 voies 

actuelle en section à 3 voies dont 2 affectées au sens Dreux Sud – Paris ; 
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 Section Giratoire sud Dreux – Déviation nord de Marville : Aménagement du carrefour 

giratoire à 3 voies et mise à 2 x 2 voies de la section ; 

 Section Sud Dreux – Nord Chartres : maintien de l’existant ; 

 Rocade Ouest de Chartres : Aménagement du carrefour de Lèves par création d’un 

échangeur dénivelé puis construction d’une section nouvelle ordinaire à 2 x 2 voies (1000 à 

1500 m) et d’un ½ échangeur pour éviter le passage par le carrefour giratoire de la RD 105. 

Aménagement de « shunts » en tourne à droite pour l’ensemble des carrefours giratoire de 

la rocade. 

Reprise de l’échangeur de la RD29 et aménagement d’une voie nouvelle ordinaire à 2 x 2 

voies entre l’échangeur du RD 29 (hôpital de Chartres) et le raccordement nord de la 

déviation de Prunay-le-Gillon. Construction sur cette section de 2 passages inférieurs pour 

le rétablissement des RD 28 et 114 et d’un troisième pour le franchissement de la voie 

ferrée ; 

 Pour la partie sud, les éléments de cadrage ne sont pas définis. 

 

En conclusion, le projet « MOB28 » comporte au final les aménagements suivants :  

 Zone Nord 

 Déviation existante de Nonancourt (3 voies) ; 

 Déviation nouvelle de St Rémy sur Avre (3 voies) ; 

 2 x 2 voies entre St Rémy et Dreux Est ; 

 Rocade Est existante de Dreux avec jonction nouvelle au Nord sur la RN12. 

 Zone Dreux – Chartres 

 RN154 existante avec complément à 2 x 2 voies Dreux – Sud – Marville Moutiers. 

 Zone Chartres 

 Rocade ouest existante avec aménagement de shunts (tourne à droite direct) au niveau 

des giratoire ; 

 Tracé neuf entre échangeur du Coudray et la déviation de Prunay-Allonnes (2 x 2 voies). 

 Zone Chartres Sud – A10 

 RN154 existante avec quelques aménagements de sécurité. 

Le projet MOB28 conduit donc à un aménagement de la RN154 et de la RN12 relativement hétérogène 

avec : 

 Nonancourt – Dreux 

Des sections à 2 et 3 voies, à 2 x 2 voies dénivelées ou non ; 

 Dreux – Chartres : 

A 2 x 2 voies dénivelées (hormis l’arrivée sur la Rocade Ouest de chartres) ; 

 Chartres 
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Aménagement de la Rocade Ouest actuelle avec des sections à 2 voies, à 2 x 2 voies et 

carrefours giratoires à niveau ; 

 Sud Chartres – A10 

Sections à 2 x 2 voies dénivelées ou non entrecoupées par des sections à 2 voies. 

 

1.3. Enjeux du projet MOB28 

Les enjeux du projet MOB28 tels qu’ils apparaissent dans les documents transmis ainsi que dans les 

contributions des mêmes associations lors du débat public 2009 – 2010 sont : 

 Préservez les espaces naturels et agricoles pour les générations futures ; 

 Proposer une solution d’aménagement assurant la fluidité et la sécurité ; 

 Maintenir une desserte fine des territoires ; 

 Maintenir la gratuité de l’itinéraire ; 

 Proposer un développement conjoint de la desserte ferroviaire. 

 

 

Pour atteindre ces objectifs, l’aménagement doit : 

 S’appuyer au maximum sur les grands axes routiers existants, 

 Proposer un aménagement moins couteux tout en résolvant les problèmes majeurs de 

l’itinéraire, en priorité la déviation de St Rémy sur Avre. 

 

Contributions apportées par les associations lors du débat public 

 FEEL 

 Intermodalité des transports 

 AVERN 

 Enjeu environnemental notamment les Gaz à Effet de Serre (GES) 

 ASCVEG 

 Pour un aménagement de la Rocade Est de Chartres 

 VIVAVRE 

 Proposition de solutions pour St Rémy sur Avre 

 AGIR UNIS A154 

 Contre l’aménagement autoroutier A154 

 Pour un aménagement progressif à 2 x 2 voies de l’existant 

 St Prest Environnement 

 Contre le contournement de Chartres par l’Est (St Prest) 

 Pour l’aménagement de la Rocade Ouest de Chartres existante 

 Jouons Collectif A154 

 Pour l’aménagement de l’existant 

 Contre la concession autoroutière « erreur d’aménagement du territoire » 
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2. Analyse du projet MOB208 par rapport aux conclusions du 

débat public et décisions antérieures 

Le projet d’aménagement de la RN154 a fait l’objet d’un débat public du 12 octobre 2009 au 28 

janvier 2010. 

Le bilan du débat public dressé par le Président de la CNDP a été publié le 24 mars 2010. 

Le maître d’ouvrage a pris la décision de poursuivre le projet d’achèvement de la RN154 par mise 

en concession autoroutière par décision ministérielle du 25 juin 2010. 

 

2.1. Adéquation du projet MOB28 aux décisions antérieures au débat 
public 

Compte tenu du rôle joué par la RN154 aux niveaux national, régional et local, le ministère de 

l’Equipement des Transports et du Tourisme, dans sa Décision du 15 mars 1994, a validé, à l’issue 

des études d’Avant-Projet Sommaire d’Itinéraire (APSI), le projet de son aménagement à 2 x 2 voies 

au statut de route express. 

D’autre part, la décision précisait que la continuité de l’itinéraire Rouen-Orléans n’emprunterait 

pas la Rocade Est de Dreux : 

« Compte tenu du rôle structurant qu’est appelée à jouer la RN154 dans le réseau routier national 

le parti d’aménagement à long terme retenu sur cet itinéraire est une route à 2 x 2 voies avec 

carrefours dénivelés et statu de route express. A terme, un tronçon de route nouvelle entre 

l’ensemble Nonancourt – St Rémy sur Avre et le Sud de Dreux assurera la continuité de l’itinéraire 

de Rouen – Orléans qui n’empruntera donc pas la déviation Est de Dreux. » 

La décision a précisé les conditions de sa réalisation. Elle se veut progressive : 

Un parti d’aménagement à long terme : une route à 2 x2 voies avec carrefours dénivelés, 

Un parti d’aménagement intermédiaire à 15 ans : aménager en priorité la déviation des 

agglomérations et répondre à l’accroissement de la capacité de trafic entre Evreux et le sud-est de 

Chartres. 

De part l’hétérogénéité de l’itinéraire routier qu’il propose, le projet MOB28 ne peut être considéré 

comme une solution correspondant au parti d’aménagement à 2 x 2 voies route express de mars 

1994 qui prévoit l’aménagement progressif à 2 x 2 voies dénivelées et caractère de voie express de 

l’ensemble de l’itinéraire. 

De plus, le parti pris consistant au réaménagement de la Rocade Est de Dreux ne répond pas aux 

enjeux identifiés dans l’APSI concernant l’accroissement du trafic sur l’axe RN154 entre Evreux et 
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le sud de Chartres. 

 

2.2. Conformité par rapport aux conclusions de débat public et à la 
décision ministérielle du 25/06/2010 

Les objectifs affichés par l’Etat pour l’aménagement de la RN154 sont : 

 Soutien de l’économie et de l’emploi, 

 Contribution au développement des pôles urbains de Dreux et Chartres, 

 Améliorer les conditions de vie et de sécurité (notamment St Rémy sur Avre) 

Le débat public s’est porté sur 3 questions principales : 

 L’opportunité du projet, 

 Le calendrier, 

 Les modalités de financement. 

L’opportunité du projet 

A la première question (« Faut-il achever l’aménagement de la RN154 ? »), la réponse est, sans 

conteste, positive au vu des nombreux problèmes rencontrés aujourd’hui par ses utilisateurs et les 

riverains, même si certains auraient préféré que l’on insiste plus largement sur l’indispensable 

développement des transports ferrés. 

 

Le calendrier 

A la deuxième question (« Si l’on souhaite cet aménagement, faut-il l’accélérer ? »), les 

participants, à de très rares exceptions, répondent également par l’affirmative. Pour certains, il 

faut faire vite pour éviter des accidents mortels ; pour d’autres, le développement économique ne 

peut attendre ; pour d’autres encore, il est urgent de procéder à des aménagements en vue de 

réduire les nuisances affectant leur vie quotidienne. 

 

Les modalités de financement 

Mais la troisième question présentée comme indissociable aux deux premières, ainsi que l’a soutenu 

systématiquement le maître d’ouvrage (« Dans la mesure où on accélère cet aménagement, quels 

sont les moyens pour y parvenir ? Recours aux crédits d’Etat ou mise en concession ? ») n’a pas 

recueilli de concensus. Si certains élus, la majorité des conseillers généraux et le monde économique 

se prononcent en faveur d’une mise en concession, d’autres refusent une telle hypothèse, militent 

fermement contre l’autoroute et demandent d’autres propositions. 

En ce sens, le projet MOB28 ne s’intègre pas dans les conclusions du débat public, dans la mesure 
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où ses caractéristiques ne correspondent à celle d’une infrastructure à 2 x 2 voies dénivelées type 

voie express ou autoroute. 

Au regard de son coût et de son financement sur fonds publics, il n’est a priori pas compatible avec 

les enjeux de calendrier soulevés lors du débat public pour la mise en service du projet. 

Il maintient néanmoins la gratuité de l’itinéraire RN154 – RN12. 

Enfin, le projet MOB28 n’ayant pas des caractéristiques autoroutières et n’étant ainsi pas cédable, 

il n’est, par voie de conséquence, pas conforme à la décision ministérielle du 25 juin 2010. 
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3. Normes applicables au réseau routier national 

Les normes techniques applicables au réseau routier national sont notamment : 

 L’ICTAAL pour le réseau autoroutier, 

 L’ARP pour le réseau routier classique. 

Compte tenu de la nature du projet MOB28, les normes applicables sont celles de l’ARP 

(Aménagement des Routes Principales). 

Le chapitre 1 définit la conception générale des routes principales interurbaines et notamment les 

3 types de routes principales. 

Les 3 types de routes principales interurbaines sont : 

 Les routes de type L, ainsi désignées par référence à la notion de grande liaison, sont les 

« autoroutes », 

 Les routes de type T, pour lesquelles la fonction d’écoulement du trafic de transit à 

moyenne ou grande distance est privilégiée, sont les « routes express à une chaussée », 

 Les routes de type R, qui constituent l’essentiel des réseaux des voies principales de rase 

campagne, sont multifonctionnelles, ce sont les « artères interurbaines » et les « routes ». 

Les principales caractéristiques qui correspondent aux différents types de route sont décrites dans 

le tableau ci-dessous : 
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Le projet MOB28 privilégie les sections en tracé neuf à 3 voies ou à 2 x 2 voies sans le caractère de 

route express. 

Il s’agit donc plutôt de la catégorie de route R (routes multifonctionnelles) à 1 ou 2 chaussées. 

Il est cependant à noter que le choix du type de route vise à assurer l’adéquation de la route aux 

fonctions que l’on veut assurer ou privilégier. Un tel choix s’opère à l’échelle d’une liaison et non 

d’un projet. Il est important, en effet, d’assurer une certaine homogénéité des principaux éléments 

de la route tout au long d’une liaison pour éviter que la lecture de la route, pour les usagers qui 

effectuent des déplacements à moyenne ou grande distance, soit perturbée (et donc pour éviter 

que le comportement soit inadapté). 

Sur cet aspect, il est à remarquer que le projet MOB28 est particulièrement hétérogène puisque, 

sur les 100 kms de l’itinéraire entre Nonancourt et Allaines, on retrouve des portions à 2 voies, à 3 

voies, à 2 x 2 voies à caractère de route express avec des changements fréquents ce qui ne permet 

pas une lisibilité de l’usager et peut introduire des comportements inadaptés. 

 

 

 

 

  



 

Analyse projet MOB28 13 

4. Analyse du projet par secteur et évaluation financière 

4.1. Secteur Nord 

4.1.1. Analyse technique du projet MOB28 

Entre Nonancourt et Dreux, le projet MOB28 prévoit : 

La réutilisation de la déviation de Nonancourt et la Madeleine de Nonancourt entre le giratoire des 

Anglais et l’ouvrage sur la RD50 soit environ 3 km, actuellement à 2 voies bidirectionnelles avec 

quelques zones de dépassement affectées, 

La création d’une déviation à 2 x 2 voies de St Rémy sur Avre jusqu’au raccordement avec la 2 x 2 

voies existante au niveau des stations « Total », soit environ 5,2 km en tracé neuf. 

Le projet prévoit un seul échangeur complet à l’extrémité Est du projet (St Rémy sur Avre Est). 

L’estimation de la déviation de St Remy s’élève à 115 M€ TTC dont environ la moité est lié aux 

ouvrages d’art (cf decomposition en annexe). 

 

a- Contournement de Saint-Rémy-sur-Avre 

La portion la plus complexe techniquement de ce projet (franchissement de la vallée de l’Avre) a 

fait l’objet d’une étude de faisabilité par EGIS en septembre 2013 (solution tronçon Centre E) suite 

à la rencontre organisée entre la DREAL et les associations le 10 juillet 2013.  

En raison des nombreuses difficultés techniques et d’insertions soulevées par ce projet, d’autant 

plus dans le cadre d’un projet de concession, l’analyse en est restée à l’étude de faisabilité 

présentée ci-après.  

Ce projet peut de surcroît être considéré comme une variante de tracé de l’option de passage 

« Centre 1 » présenté lors de la concertation de l’automne 2012 sur le projet.  

 

Les principales implications du projet étudié sont décrites ci-après: 

 Le paysage est fortement marqué par la présence de 2 viaducs, et du remblai séparant ces 

ouvrages :   

o Le franchissement de la vallée de l’Avre nécessite la réalisation d’un viaduc de 

460 m (en considérant qu’en dessous d’une hauteur de 15m, le projet peut être 

constitué par un remblai) ; 

o Un second viaduc de 265 m est nécessaire pour franchir une zone habitée et la 

RD50 ; 

o Impact important sur les habitations qui se trouvent sous le viaduc de 265 m ;  

 Une solution d’un seul viaduc serait quant à elle beaucoup plus onéreuse : coût estimé des 

2 ouvrages : environ 55 M€ TTC, contre un coût d’environ 70 M€ pour un viaduc de 1000 m. 
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La solution comportant un unique viaduc aurait les mêmes difficultés d’insertion vis-à-vis 

des habitations ; 

 Le projet étudié ne permet pas de maintenir la continuité de la RN12 historique (la RN12 

en provenance de la traversée de Saint-Rémy-sur-Avre ne peut être reliée au projet).  

Il est à noter que le projet Mob 28 ne prévoit pas d’aménagement de la RN12 sur la section 

entre le giratoire des Anglais et le passage de la RN12 sous la voie ferrée.  

Un aménagement complet de la section entre le giratoire des anglais et la RN12 au niveau 

des stations Total est estimé à 143 M€ TTC (cf annexe).  

Une estimation sommaire porterait coût de l’aménagement à 2 x 2 voies de la section entre 

le giratoire des Anglais et le passage de la voie ferrée sur la RN12 à 31 M€.  

 

b- Section Saint-Rémy-sur-Avre / Dreux 

Entre Saint-Rémy-sur-Avre (stations Total sur la RN12)  et Dreux, le projet prévoit :  

 La réutilisation de la RN12 à 2 x 2 voies existante sur environ 2,6 km ; cette section 

présentant des carrefours à niveau nécessiterait des sécurisations de ceux-ci (suppression 

des carrefours et des mouvements traversant) estimé à environ 5 M€ ;  

 L’aménagement sur place à 2 x 2 voies dénivelées de la RN12 de l’Ouest de Dreux 

(carrefour des Pyramides) à l’Est de Dreux (échangeur RN154 Est) avec 3 échangeurs 

(RD828, Wilson, RN154) soit 8,4 kms environ pour un montant de 91 M€ TTC ;  

 

c- Contournement Est de Dreux 

L’aménagement de la Rocade Est de Dreux consistant en : 

 La réalisation d’une section nouvelle à 3 voies entre la RN12 Est (nouvel échangeur) et la 

Rocade Est actuelle au niveau de la RD929 soit 2,6 km environ ;  

 La réutilisation de la Rocade Est actuelle entre la RD929 et le giratoire Sud dit « Leo » soit 

2,7 km environ. 

 

Le tronçon neuf entre la RN12 Est et la rocade Est de Dreux au niveau de la RD929 a été étudié en 

phase 1 du projet autoroutier sous la dénomination Tronçon Est A. 

 

4.1.2. Analyse des impacts du projet MOB28 

Les principaux impacts des aménagements proposés dans MOB28 sont : 

a- Pour la déviation de St Rémy sur Avre 

Un impact important sur le bâti au niveau de la jonction entre la déviation et la RN12 actuelle à 

l’ouest est identifié : plusieurs expropriations seront nécessaires afin de réaliser la jonction entre 
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les deux infrastructures et son échangeur associé. 

De plus, il est à noter que la réalisation de cet échangeur constitue une contrainte technique 

importante.  

L’étude menée conclue ainsi à une non-faisabilité technique, dans le cas de la réalisation d’une 

infrastructure type « voie express ».  

D’autre part, ce secteur impactera au niveau acoustique tout ce secteur urbanisé. 

La déviation a un impact au niveau environnemental sur le vallon de Crampeau ainsi qu’un impact 

paysager sur St Rémy sur Avre avec création d’ouvrages d’art importants. 

b- Aménagement de la RN12 entre St Rémy sur Avre (stations Total de la RN12) et Dreux 

Ouest 

Ces aménagements de sécurité (au niveau des carrefours notamment) impliqueront probablement 

la création de voies latérales de désenclavement soit pour des dessertes de riverains soit pour des 

dessertes de parcelles agricoles. 

De plus, il faudra s’interroger sur la circulation des modes doux (cycles notamment) sur une 2 x 2 

voies avec de forte proportion de poids lourds. 

Cela pourrait amener au final à recréer un itinéraire parallèle à la 2 x 2 voies sur cette section. 
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c- Aménagement de la Rocade Est de Dreux 

 

Ce tronçon neuf a pour principaux inconvénients d’être situé pour partie en zone inondable (vallée 

de l’Eure) et à proximité d’enjeux environnementaux (Zone de Larry : Natura 2000) (cf carte ci-

dessus) 

 

La nouvelle voie nécessaire et l’échangeur avec la RN12 implique : 

 Une traversée de la zone inondable de la vallée de l’Eure avec son intérêt environnemental 

associé (zones humides…) 

 Une proximité et des impacts potentiels sur la zone spéciale de conservation de l’Eure (le Larry) 

 Le passage dans le site inscrit de la vallée de l’Eure (impact paysager) 

 La proximité de secteurs urbanisés et donc des nuisances acoustiques nouvelles ou renforcées par 

rapport à ceux-ci. 
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4.1.3. Projet MOB28 et concertation R =N154 – RN12 

Certaines des solutions proposées dans MOB28 se rapprochent d’options proposées dans le cadre de 

l’aménagement RN154 – RN12 en phase 1. Il s’agit notamment : 

Entre Nonancourt et Dreux, 

La déviation de St Rémy sur Avre se rapproche de l’option Centre 1 tronçon C 

L’aménagement de la Rocade Est de Dreux se rapproche de l’option Tronçon Est A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est à noter que le bilan de la concertation de la phase 1 avait fait apparaitre une opposition sur 

ces options. 

Les graphes ci-après montrent la forte opposition 

 Au tronçon Est A, assimilable à la solution réutilisation de la Rocade Est de Dreux proposé 
par MOB28, 

 Au tronçon Centre 1 et Centre 1-RN12, assimilable à la solution MOB28 pour le secteur de St 
Rémy sur Avre. 
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4.2. Secteur Dreux – Chartres 

Le projet MOB28 prévoit : 

 L’aménagement à 2 x 2 voies de la RN154 actuelle entre Dreux Sud (giratoire Léo) et Marville 

– Moutiers soit environ 3 kms estimé à15 M€ TTC, 

 La conservation en l’état de la RN154 existante à 2 x 2 voies dénivelées entre Marville – 

Moutiers et Poisvilliers soit 21 kms, 

 La conservation entre l’état actuel et l’existant de la RN154 actuelle entre Poisvilliers Sud 

et la rocade Ouest de Chartres (RN1154) soit environ 1 km à chaussée bidirectionnelle. 

L’aménagement proposé par MOB28 a donc l’intérêt de compléter l’aménagement à 2 x 2 voies de 

maintenir et compléter la gratuité et les échanges existants. 

L’aménagement entre Dreux Sud et Marville Moutier Brûlé ne pose pas de problème significatif. 

Le giratoire Léo risque cependant de constituer un point dur en termes de capacité. 

4.3. Secteur Chartres 

4.3.1. Analyse technique du projet MOB28 

Le projet MOB28 prévoit la réutilisation de la rocade ouest actuelle de Chartres et la création d’un 

barreau de liaison entre l’échangeur du Coudray et le début de la déviation de Prunay – Allonnes. 

Description du projet : 

 La conservation de la rocade Ouest (RN1154) entre la RN154 au Nord et l’échangeur du 

Coudray soit 8 kms à 2 voies et 6,8 kms à 2 x 2 voies. 

Les aménagements proposés par MOB28 consistent à aménager des tourne – à – droite directs 

au niveau des giratoires afin d’améliorer la capacité de ceux-ci 

Soit une estimation d’environ 5 M€. 

 La réalisation d’un barreau à 2 x 2 voies entre l’échangeur du Courday (RD29) et le début 

de la déviation de Prunay –Allonnes. 

Ce barreau est d’une longueur d’environ 5 kms en tracé neuf à 2 x 2 voies. 

Il nécessite la réalisation : 

 D’un réaménagement de l’échangeur du Coudray (avec doublement de l’ouvrage 

existant), 

 D’un doublement de l’ouvrage sur A11 

 De la réalisation de 3 – 4 ouvrages intermédiaires dont 1 ouvrage sur les voies ferrées, 

 De la réalisation d’un demi-échangeur au Nord de la déviation de Prunay – Allonnes. 



 

Analyse projet MOB28 20 

Ce barreau est estimé à 50 M€. 

On constate, notamment, que le projet MOB28 ne permet pas d’échanges direct entre la RN154 et 

l’A11 ; ces mouvements sont assurés par la rocade Ouest et la RN10 ou la RD910 (échangeur A11 – 

RN10 ou A11 – RD910). 

De plus, la capacité de la Rocade Ouest rique d’être atteinte à court terme compte tenu des 

giratoires et des sections à 2 voies et donc de générer des congestions. 

 

4.3.2. Projet MOB28 et concertation RN154 - 12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau de Chartres, la solution MOB28 se rapproche de l’option « Ouest rapprochée » proposée 

en phase 1 de la concertation. 

Lors de la concertation, l’option « Ouest rapprochée » n’avait fait l’objet d’aucun avis favorable et 

au contraire, avait fait l’objet de plusieurs pétitions « contre ». 
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4.4. Secteur Chartres Sud – A10 

Sur ce secteur, le projet MOB28 ne prévoit a priori aucun aménagement nouveau, uniquement des 

aménagements de sécurité. 

La RN154 existante est donc conservée 

Déviation de Prunay – Allonnes :  8 kms à 2 x 2 voies 

Allonnes – Ymonville :  8 kms à 2 voies 

Déviation d’Ymonville :  3,2 kms à 2 x 2 voies 

Ymonville - Allainnes :  5 kms à 2 voies 

Les aménagements de sécurité sont estimés à environ 5 M€. 

5. Analyse du projet MOB28 par rapport aux enjeux 

Le projet MOB28 conduit à : 

 la réalisation d’environ 17 kms d’infrastructure nouvelle soit à 2 ou 3 voies (3,6 kms environ) 

soit à 2 x 2 voies (13,2 km environ), 

 L’aménagement sur place d’environ 25 km  

 La conservation en l’état d’environ 53 km de l’itinéraire actuel. 

5.1. Les impacts 

Le projet MOB28 limite les prélèvements sur les espaces naturels et agricoles ; on peut estimer, en 

première approche, le prélèvement de terres à environ une centaine d’hectares sur l’ensemble de 

l’itinéraire. 

Cependant, on peut noter des impacts sur l’environnement : 

 Au niveau de la déviation de St Rémy sur la vallée de Crampeau, 

 Au niveau de la rocade Est de Dreux sur la vallée de l’Eure et spécifiquement sur le site du 

Larry. 

D’une manière générale, le projet MOB28 génère ou conserve des zones de nuisances importantes 

vis-à-vis des zones habitées, notamment : 

 Nonancourt et La Madeleine de Nonancourt, 

 Le secteur Ouest de St Rémy sur Avre (La Potinière : nécessité d’expropriations ponctuelles), 

 Le secteur de Dreux : traverse Nord de Dreux et rocade Est de Dreux, 

 Secteur de la rocade ouest de Chartres et la proximité de Berchères-les-Pierres. 



 

Analyse projet MOB28 22 

 

5.2. Notions sur le trafic et la congestion 

Pour évaluer la capacité des routes, on utilise une mesure du trafic pendant une période horaire et 

prenant en compte les spécificités liées au trafic poids lourds notamment. 

Pour cela, on introduit la notion d’uvp (unité de véhicule particulier) 

1 véhicule léger = 1 uvp 

1 Poids Lourds = 2 uvp 

La capacité d’un type de route est appréciée par rapport au nombre d’uvp pouvant être écoulé en 

une heure. 

Le tableau ci-après donne une indication des niveaux de trafics à partir desquels le trafic 

congestionne le type de route. 

Type de route Capacité section courante 

Route 2 voies 1200 à 1350 uvp/h par sens 

2x2 voies interurbaine 1730 uvp/h par voie 

2x2 voies urbaine 2000 uvp/h par voie 

Pour passer du trafic moyen journalier annule (TMJA) au trafic de l’heure de pinte, il y a en général 

un coefficient d’envirion 8 à 10 suivant le type de route et le trafic supporté 

Soit Heure de pointe =  TMJA 

 8 à 10 

Il est à noter que le trafic mentionné est fortement réduit en cas de carrefour ou giratoire ; pour 

indication, un giratoire commence à congestionner si le trafic entrant de toutes les entrées est 

supérieur à 3 000 – 3 200 uvp/h. 

 

  



 

Analyse projet MOB28 23 

5.3. Les effets du projet sur la congestion 

Concernant la mobilité de l’itinéraire, le projet MOB28 solutionne le point le plus dur de l’itinéraire 
par la déviation de St Rémy sur Avre, dans la mesure où la déviation est à 2 X 2 voies.   

Cependant, les niveaux de trafic prévisible à terme laissent apparaître des nécessités 
d’aménagements complémentaires notamment : 

 Rocade ouest de Chartres : les niveaux de trafics prévisibles (plus de 30 000véh / jour) 

impliqueront des congestions, notamment au droit des carrefours giratoires (même avec des 
aménagements de shunts) et des sections à 2 voies, 

 Giratoire Léo : ce point de connexion entre la R N154, la RD828 et la Rocade Est restera un point 

de congestion s’il n’y a pas dénivellation de courants principaux, d’autant plus en augmentant la 
capacité de la Rocade Est ;  

 La section à 3 voies entre Nonancourt et Saint-Rémy-sur-Avre et le giratoire des Anglais sera 

également congestionné à court terme. 

Le tableau ci-après reprend les trafics prévisibles à l’horizon 2022 et les compare à la capacité 
théorique procurée par le projet Mob28 (les zones posant problème sont surlignées en rouge). 

 

Description 

longueur 

km

Trafic 2022

TMJA %PL

Trafic actuel

uvp/h

Capacité

théorique

uvp/h

Zone Nord

Giratoire des Anglais-RD50 3,1 29700 13 1678 1350

Déviation de Saint Remy 5,2 29700 13 1678 3460

St Remy Est -Dreux Ouest 2,6 29700 13 1678 3460

Dreux Ouest- Dreux Est 8,4 31600 13 1785 3460

RN12-Rocade Est 2,6 23800 13 1345 1350

Rocade Est 2,7 23800 13 1345 1350

congestion du giratoire LEO

Zone Dreux-Chartres

Dreux Sud - Marville-Moutiers 3 20100 16 1166 3460

Marville-Moutiers-Poisvillers 21 20100 16 1166 3460

Poivilliers-Rocade Ouest Chartres 1 20100 16 1166 3460

Zone Chartres

Rocade Ouest de Chartres 1 17000 15 978 1350

7 17000 15 978 1350

6,8 31580 15 1816 3460

congestion des giratoires même avec shunt 

Barreau RD39- Deviation de Prunay 5 12000 20 720 3460

Zone Chartres Sud -A10

Deviation de Prunay - Allonnes 8 12000 20 720 3460

Allonnes-Ymonville 8,1 12000 20 720 1350

Déviation d'Ymonville 3,2 12000 20 720 3460

Ymonville -A10 9 12000 20 720 1350
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Le projet MOB 28 n’est donc pas satisfaisant à terme sur la mobilité notamment au niveau des 
agglomérations de Dreux et Chartres. 

5.4. La sécurité 

Concernant la sécurité routière, le projet MOB28 permet d’améliorer la sécurité sur plusieurs 

sections.  

Cependant, l’hétérogénéité de l’itinéraire pose un problème de lisibilité pour l’usager (changement 

fréquent de type d’infrastructure, de vitesse autorisée, accès riverains ou non) qui pourra induire 

des accidents. Le non-respect potentiel des limitations de vitesse par les usagers en cas d’itinéraire 

hétérogène est un facteur aggravant.  

Par ailleurs, Le problème des circulations douces (vélos et piétons) et agricoles n’est pas 

correctement traité et nécessitera des aménagements complémentaires. 

5.5. Le financement 

Le projet MOB28 maintient, la gratuité de l’itinéraire et la plupart des dessertes du territoire 

existantes. 

En raison de sa géométrie et de l’absence d’itinéraire de substitution, il n’est cependant pas 

concédable.  

Le financement du projet MOB28 (estimé à plus de 320 M€) serait donc à réaliser sur fonds public, 

ce qui pose la question des capacités financières de la puissance publique quant à la réalisation d’un 

tel projet.  
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6. Conclusion générale 

Le projet MOB28 peut être évalué à environ 320 M€. 

Il permet l’aménagement de sections neuves ou en aménagement sur place pour un linéaire de 24 

kms environ. 

Après aménagement, l’axe RN154 – RN12 reste fortement hétérogène avec : 

 29 % du linéaire à 2 voies, 

 6 % du linéaire à 3 voies, 

 10 % du linéaire à 2 x 2 voies avec carrefours à niveau, 

 54 % du linéaire à 2 x 2 voies dénivelées. 

Le projet ne permet pas une lisibilité et une cohérence de l’itinéraire contrairement aux objectifs 

de l’itinéraire. 

 

Son financement sur fonds publics nécessiterait probablement une trentaine d’années au rythme 

actuel des budgets Etat / collectivités. 
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COMMENTAIRES ET VALIDATION DU CR DE LA REUNION DE TRAVAIL DREAL/ASSOCIATIONS

A Chartres, le 10 février 2015

Pour faire suite au compte rendu de la réunion de travail du 17 décembre dernier, que vous avez

bien voulu nous faire valider, veuillez trouver ci-après les remarques apportées à ce CR.

En tant que coordinatrice, pour les Associations de la FEEL travaillant sur ce dossier et les

Associations Amies de la FEEL j’ai réalisé une synthèse des remarques qui entraient dans le cadre de

ce CR.

Le plan proposé en 3 grandes parties a été conservé :
I - Conception générale : Choix du type de route
II - Les principes généraux du projet
III - Points de vigilance

Afin de facilité la lecture des apports des associations, ceux-ci ont été inscrits en rouge
_______

I - Conception générale : Choix du type de route

Les associations privilégient un type de route qui répond au mieux aux déplacements locaux aux flux de
trafics internes et d’échanges, soit 60% du trafic total, avec une réutilisation optimale des aménagements
existants. Ainsi, sur l’ensemble de l’itinéraire, les profils suivants sont proposés :

• Du giratoire des « Anglais » (intersection RN 12 / RN 154) à l’ouest de Saint Rémy sur Avres (après
franchissement de la voie ferrée) : maintien de l’existant à 3 voies dont 2 affectées.

• De l’ouest de Saint Rémy sur Avres à l’est de Dreux (échangeur de Cherisy et extrémité ouest de la
voie express existante) : 2 x 2 voies à statut juridique de route ordinaire, sans caractère de voie express et
d’itinéraire de substitution.

 LE BARREAU EST : de l’échangeur de Cherisy à l’échangeur de l’hôpital une voie ordinaire
avec ouvrage finissant par un demi-échangeur

• Du demi-échangeur au giratoire sud de Dreux dit « Léo » : Aménagement seulement du giratoire Léo
(2 variantes ont été proposées) à 3 voies dont 2 affectées au sens Chartres – Paris :
1°-on agrandit d’une 3ème voie à l’Est du giratoire

ET LES ASSOCIATIONS AMIES :

- ST PREST-GASVILLE/OISEME

ENVIRONNEMENT –

- JOUONS COLLECTIF -
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2°-on déplace le giratoire en créant une voie de droite
Dans les deux cas nous faisons l’économie du 3ème giratoire proposé dans votre projet le 17 décembre 2014 à
Vernouillet.

• Du giratoire « Léo » à Marville une voie ordinaire en 2x2.

• De Marville au nord de Chartres : 2 x 2 voies express utilisation de l’existant.

• Contournement ouest de Chartres : Un demi-échangeur au nord de Lèves et un autre à
l’Ouest de Lèves ;

Utilisation de la Rocade Mainvilliers, Lucé, Luisant, avec amélioration de la fluidité par des tournes à
droite et une prise en compte approfondie de la circulation sur les axes intérieurs vers l’échangeur de
la route de Fontaine la Guyon Senonches.

maintien de l’existant avec amélioration de la fluidité par des tournes à droite et modification des

sens de circulation section à 2 voies et sections à 2 x 2 voies et carrefours « plan » (giratoire)

• Échangeur de la RD 29 modifié au raccordement nord de la déviation de Prunay le Gillon : voie à
statut ordinaire en 2 x 2 voies sans caractère de voie express et d’itinéraire de substitution

• Déviation Allonnes – Prunay le Gillon et déviation d’Ymonville: maintien de l’existant à 2 x 2 voies
express

• Sections intermédiaires et raccordement A10 : utilisation de l’existant avec amélioration de la
sécurité (cf. le PPT transmis en janvier 2015)

II - Les principes généraux du projet

• Contournement Sud-Ouest de Saint Rémy sur Avres : Courbe resserrée pour franchissement de la
vallée et des zones habitées par viaduc (15 à 20 m de haut et 1km de long), puis franchissement de la colline
en tranchée ouverte avant de rejoindre le tracé proposé à la concertation de l’Etat.

• Le raccordement à la RN 12 s’effectuera par un échangeur au niveau de la RD 53.

• Carrefour de l’aire du « gazon » : Section, à 2 x 2 voies, dénivelée pour permettre le franchissement
de la RD 952 par passage inférieur et aménagement d’un ½ échangeur.

• La traverse nord de Dreux sera traitée en voie ordinaire à 2 x 2 voies et passage en tranchée et
doublement du viaduc « est » ???? échangeur Wilson.

• Contournement « est » de Dreux (BARREAU EST) : Aménagement d’une voie nouvelle entre la RN 12 et
l’accès à l’hôpital. Cette voie se développe à flancs de coteau de la vallée de la Blaise. Attention aux enjeux
environnementaux !

Cette section nouvelle nécessite l’aménagement d’un nouvel échangeur au raccordement avec la RN 12 au
niveau du site « de la radio ». Les mouvements de Paris vers Chartres seront maintenus sur la RN 154 actuelle.
Elle sera prolongée par l’aménagement de la 2 voies actuelles en section à 3 voies affectées. (NB : Ce § ne
semble pas avoir été repris par les associations concernées)

• Section Giratoire sud Dreux – Déviation nord de Marville : Aménagement du carrefour giratoire à 3
voies côté EST et mise en voie ordinaire à 2 x 2 voies jusqu’à Marville de la section.

• Section Sud Dreux – Nord Chartres : maintien de l’existant

• Rocade Ouest de Chartres : Aménagement du carrefour de Lèves par création d’un demi-échangeur
dénivelé puis construction d’une section nouvelle ordinaire à 2 x 2 voies (1000 à 1500 m) et d’un ½
échangeur pour éviter le passage par le carrefour giratoire de la RD 105.

Aménagement de « shunt » en tourne à droite pour l’ensemble des carrefours giratoire de la rocade.

Reprise de l’échangeur de la RD29 et aménagement d’une voie nouvelle ordinaire en 2 x 2 voies entre
l’échangeur du RD 29 (hôpital de Chartres) et le raccordement nord de la déviation de Prunay-le-Gillon.
Construction sur cette section de 2 passages inférieurs pour le rétablissement des RD 28 et 114 et d’un
troisième pour le franchissement de la voie ferrée.
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• Pour la partie sud, les éléments de cadrage ne sont pas définis dans le PPT sur l’aménagement de
cette section, transmis en janvier.

III - Points de vigilance

Quelques uns de ces points de vigilance suscitent les remarques ci-dessous en rouge

• L’aménagement des routes nationales, qui constituent le réseau routier structurant, nécessite la
prise en compte des trafics de transit et doit porter une attention particulière à la lisibilité de l’aménagement
par l’usager (exemple : route à 2 x 2 voies limitée à 90 Hm/h) (ACCORD sur ce principe)

• L’objectif initial affiché (1994) pour l’aménagement de la RN 154 entre Rouen et Orléans est une
infrastructure à 2 x 2 voies à statut de voie express. Le projet proposé ne répond pas à cet objectif en mixant
des sections à 2 x 2 voies, des sections à 3 voies voire des sections de route bidirectionnelle. (Cet objectif, qui
a maintenant plus de 20 ans, aux vues de la situation actuelle peut être rediscuté ; c’est tout à fait
consciemment que cet objectif est remis en cause, comme d’ailleurs l’a fait la Commission Mobilité 21)

• Les contournements de Saint Rémy sur Avres et Est de Dreux passent très près de zones urbaines et
pavillonnaires. (Certes, mais ces voies ne seront pas des voies à grande vitesse ; elles pourront être limitées à
90km/h par exemple. De plus le contournement de St Rémy sera résolu à 100%)

• Le contournement Est de Dreux emprunte la vallée de la Blaise pour laquelle des enjeux
environnementaux ont été identifiés. (Certes, ces enjeux existent, mais au regard de l’ensemble des enjeux
identifiés par les associations de protection de la nature sur le projet autoroutier, ils peuvent être considérés
comme un moindre mal.)

• Les variantes de passage à l’est de Dreux et à l’ouest de Chartres ont été soumises à la concertation
relative aux options de passage conduite en 2012. Le bilan de la concertation conduit à ne pas retenir ces
options. (On ne peut comparer des variantes de passage autoroutières avec des passages d’aménagement de
l’existant ; on ne se situe pas dans le même cadre prospectif –cf. le point 2 sur les objectifs définis en 1994)

• La question du financement de ce projet alternatif sur crédits budgétaires reste posée quel qu’en soit
le montant (évalué à ce stade par les associations à plus de 200 M €)
Aujourd’hui, nous ne sommes pas en possession de tous les coûts complets du projet autoroutier,

sachant que des variables d’ajustement ne sont pas encore définies ; nous ne connaissons pas non

plus la répartition des charges entre les divers intervenants à l’exception de l’Etat pour 30 M/€. La

question du financement du projet autoroutier se pose aussi pour les collectivités territoriales et

pour l’usager.

En ce qui concerne le déroulement de la mise en œuvre du projet alternatif, il devra être

démocratiquement défini étape par étape en fonction de l’urgence et de l’utilité des travaux à faire.

Nous avons toujours affirmé que le contournement de St Rémy –jusqu’à la station Total, est une

priorité. Pour l’ensemble du parcourt au-delà de St Rémy, l’évaluation tronçon par tronçon définira

en fonction des urgences, des capacités financières et de la volonté politique de l’Etat et des

collectivités territoriales, l’ordre de l’aménagement de ces tronçons.

En conclusion, pour reprendre le § :

Suite à donner par la DREAL :
Analyse rapide de la faisabilité technique du projet proposé.
Evaluation sommaire de la construction de ce projet
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Ces éléments seront fournis pour fin février 2015.

Nous demandons que la DREAL ait les moyens pour :

 faire une vraie analyse de faisabilité du projet alternatif au projet de mise en concession dans
le cadre de la remise en cause des objectifs définis en 1994 ;

 faire une évaluation la plus précise possible, tronçon par tronçon, de la construction de ce
projet.

Nous sommes conscients du retard, de près de 2 mois, apporté à notre réponse.





























































































































RN 154 – RN12

Comme le préconise la commission Mobilité 21









Echangeur

du Coudray

Pont béton

Echangeur

Morancez-

Berchères

Pont SNCF Echangeur

du Hasard

D150

déplacée



• Echangeur ou pas



Tourne à droite à

Villereau

Suppression route

de Prasville /

Boisville

Carrefour Moutiers

/ Prasville

Bandes de sécurité



Evaser le carrefour pour faciliter l’accès à la route de Villereau.

Changement de sens aux ronds points de Beauvilliers ou d’Ymonville assez proches.



Echangeur (rond point) entre la RN154 et la D22 Moutiers – Prasville.

Présence d’une carrière et de nombreux camions.



Rond point

Guilleville

Suppression route

de Cerceau

Suppression route

de la taille

Carrefour Espier
Atténuation vallée

et passage à gibier

Bandes de sécurité



Suppression

tourne à gauche

remise en culture

Voies décélaration

et accélaration

allongées

Evaser le carrefour pour faciliter l’accès à la route d’Espier.

Allonger l’entrée et la sortie de la carrière.

Changement de sens aux ronds points d’Ymonville ou de Guilleville assez proches



Zone Natura 2000 vallée de la Conie

Vallée assez encaissée occasionnant des coupures l’hiver

et de nombreuses collisions avec les chevreuils.

Atténuation de la

vallée

Passage à gibier



Rachat maison

Constantine

Traffic agricole important entre le hameau de Marray et Guilleville.

Zone accidentogène.



km M €

A partir du Coudray sur la D29 pour 4,7 km

(à 6M€/km)

D150-3

D150

Jusqu’à la D28

Jusqu’à la D114

Jusqu’à la voie de chemin de fer

Jusqu’au hasard

4,55 km à 8 M€/km

28

36

Après le passage au dessus de l’autoroute

élargissement de la route à 2 x 2 voies

Voie d’accès uniquement vers le sud

Suppression de 750 m de route

Création de 750 m de route jusqu’à l’ouvrage d’art

de la D114

16,2 TOTAL 1 M €

TOTAL 2

Nord Allonnes

64

En se basant sur un prix au km de 5 M € / km 81 M €

Moyenne



km M €

16,2 TOTAL 1 M €

Sud Allonnes











A 154-12

Projet d’aménagement alternatif

Rencontre Etat - Associations

Orléans,
le 17 décembre 2014

Direction régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement du Centre

La rencontre avait pour objet de préciser les éléments techniques du projet alternatif à
l’aménagement à 2 x 2 voies par recours à la concession des RN 154 et 12 entre Allaines (A10) et
Nonancourt (27).

Conception générale : Choix du type de route :

Les associations privilégient un type de route qui répond au mieux aux déplacements locaux avec
une réutilisation optimale des aménagements existants . Ainsi, sur l’ensemble de l’itinéraire, les
profils suivants sont proposés :

• Du giratoire des « Anglais » (intersection RN 12 / RN 154) à l’ouest de Saint Rémy sur
Avres (après franchissement de la voie ferrée) : maintien de l’existant à 3 voies dont 2
affectées.

• De l’ouest de Saint Rémy sur Avres à l’est de Dreux (échangeur de Cherisy et extrémité
ouest de la voie express existante) : 2 x 2 voies sans caractère de voie express et
d’itinéraire de substitution

• De l’échangeur de Cherisy au giratoire sud de Dreux dit « Léo » : Aménagement à 3 voies
dont 2 affectées au sens Chartres – Paris

• Du giratoire « Léo » au nord de Chartres : 2 x 2 voies express

• Contournement ouest de Chartres : maintien de l’existant avec section à 2 voies et sections
à 2 x 2 voies et carrefours « plan » (giratoire)

• Échangeur de la RD 29 au raccordement nord de la déviation de Prunay le Gillon : 2 x 2
voies sans caractère de voie express et d’itinéraire de substitution

• Déviation Allonnes – Prunay le Gillon et déviation d’Ymonville: maintien de l’existant à 2 x 2
voies express

• Sections intermédiaires et raccordement A10 : pas défini

Les principes généraux du projet :

• Contournement Sud-Ouest de Saint Rémy sur Avres : Courbe resserrée pour
franchissement de la vallée et des zones habitées par viaduc (15 à 20 m de haut et 1km de
long), puis franchissement de la colline en tranchée ouverte avant de rejoindre le tracé
proposé à la concertation de l’Etat.

• Le raccordement à la RN 12 s’effectuera par un échangeur au niveau de la RD 53.

• Carrefour de l’aire du « gazon » : Section à 2 x 2 voies dénivelée pour permettre le
franchissement de la RD 952 par passage inférieur et aménagement d’un ½ échangeur.

• La traverse nord de Dreux sera traitée à 2 x 2 voies et passage en tranchée et doublement
du viaduc « est » ????

• Contournement « est » de Dreux : Aménagement d’une voie nouvelle entre la RN 12 et
l’accès à l’hôpital. Cette voie se développe à flancs de coteau de la vallée de la Blaise.
Attention aux enjeux environnementaux !
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Cette section nouvelle nécessite l’aménagement d’un nouvel échangeur au raccordement
avec la RN 12 au niveau du site « de la radio ». Les mouvements de Paris vers Chartres
seront maintenus sur la RN 154 actuelle. Elle sera prolongée par l’aménagement de la 2
voies actuelles en section à 3 voies affectées.

• Section Giratoire sud Dreux – Déviation nord de Marville : Aménagement du carrefour
giratoire à 3 voies et mise à 2 x 2 voies de la section.

• Section Sud Dreux – Nord Chartres : maintien de l’existant

• Rocade Ouest de Chartres : Aménagement du carrefour de Lèves par création d’un
échangeur dénivelé puis construction d’une section nouvelle à 2 x 2 voies (1000 à 1500 m)
et d’un ½ échangeur pour éviter le passage par le carrefour giratoire de la RD 105.

Aménagement de « shunt » en tourne à droite pour l’ensemble des carrefours giratoire de la
rocade.

Reprise de l’échangeur de la RD29 et aménagement d’une voie nouvelle à 2 x 2 voies entre
l’échangeur du RD 29 (hôpital de Chartres) et le raccordement nord de la déviation de
Prunay-le-Gillon. Construction sur cette section de 2 passages inférieurs pour le
rétablissement des RD 28 et 114 et d’un troisième pour le franchissement de la voie ferrée.

• Pour la partie sud, les éléments de cadrage ne sont pas définis.

Points de vigilance :

• L’aménagement des routes nationales, qui constituent le réseau routier structurant,
nécessite la prise en compte des trafics de transit et doit porter une attention particulière à la
lisibilité de l’aménagement par l’usager (exemple : route à 2 x 2 voies limitée à 90 Hm/h)

• L’objectif initial affiché (1994) pour l’aménagement de la RN 154 entre Rouen et Orléans est
une infrastructure à 2 x 2 voies à statut de voie express. Le projet proposé ne répond pas à
cet objectif en mixant des sections à 2 x 2 voies, des sections à 3 voies voire des sections
de route bidirectionnelle.

• Les contournements de Saint Rémy sur Avres et Est de Dreux passent très près de zones
urbaines et pavillonnaires.

• Le contournement Est de Dreux emprunte la vallée de la Blaise pour laquelle des enjeux
environnementaux ont été identifiés.

• Les variantes de passage à l’est de Dreux et à l’ouest de Chartres ont été soumis à la
concertation relative aux options de passage conduite en 2012. Le bilan de la concertation
conduit à ne pas retenir ces options.

• La question du financement de ce projet alternatif sur crédits budgétaires reste posée quel
qu’en soit le montant (évalué à ce stade par les associations à plus de 200 M €)

Suite à donnée par la DREAL :

Analyse rapide de la faisabilité technique du projet proposé.

Evaluation sommaire de la construction de ce projet

Ces éléments seront fournis pour fin février 2015.
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Description Aménagement type

longueur 

km

Coût

M€

Zone Nord

Giratoire des Anglais-RD50 RN12 actuelle 1chaussée avec voies de dépassements 3,1 0

Déviation de Saint Remy Neuf 2x2 voies dénivellées avec 2 échangeurs 5,2 115

St Remy Est -Dreux Ouest RN12 actuelle 2x2 voies carrefours à niveau 2,6 5

Dreux Ouest- Dreux Est RN12 actuelle réaménagée 2x2 voies dénivellées avec 3 échangeurs 8,4 91,1

RN12-Rocade Est Neuf 3 voies 2,6 28

Rocade Est rocade réutilisée entre RD909 et Sud 2 voies 2,7 0

sous-total 24,6 239,1

Zone Dreux-Chartres

Dreux Sud - Marville-Moutiers Neuf ou ASP à 2x2 voies 2x2 voies dénivellées 3 15

Marville-Moutiers-Poisvillers RN154 existante 2x2 voies dénivellées échangeurs 21 0

Poivilliers-Rocade Ouest Chartres RN154 existante 2 voies 1 0

sous-total 25 15

Zone Chartres

Rocade Ouest de Chartres rocade existante 2 voies et echangeur Lèves 1 8

rocade existante 2 voies 7 0

rocade existante 2x2 voies carrefours à niveau 6,8 0

aménagement de capacité des giratoires (5 u) 5

Barreau RD39- Deviation de Prunay tracé neuf 2x2voies avec 2 échangeurs 5 50

sous-total 19,8 63

Zone Chartres Sud -A10

Deviation de Prunay - Allonnes RN154 existante 2x2 voies dénivellées 8 0

Allonnes-Ymonville RN154 existante 2 voies, aménagements de sécurité 8,1 2

Déviation d'Ymonville RN154 existante 2x2 voies dénivellées 3,2 0

Ymonville -A10 RN154 existante 2 voies, aménagements de sécurité 9 3

sous-total 28,3 5

Total Général 97,7 322,1



Combinaisons

P.U. en Qtté Montant

€ TTC Euros TTC

Pourcentage du montant des travaux 6,0% Ft 1,00 5 472 381 €

Sous total 5 472 381 €

Pourcentage du montant des travaux 4,0% Ft 1,00 3 648 254 €

Sous total 3 648 254 €

compris : terrassement, assainissement, chaussées, équipements section courante, et OA courants pour rétablissements voies secondaires hors RD

ml 3 650 € 5 200,00 18 980 000 €

ml 3 650 € -725,00 -2 646 250 €

ml 930 € 320,00 297 600 €

ml 3 400 € 0,00 0 €

ml 8 100 € 0,00 0 €

ml 1 300 € 335,00 435 500 €

ml 4 600 € 20,00 92 000 €

ml 10 800 € 0,00 0 €

ml 1 500 € 0,00 0 €

ml 1 100 € 0,00 0 €

Voie latérale : part du linéaire neuf à 2x2 50,0% ml 800 € 2 237,50 1 790 000 €

5 150 m 18 948 850 €

u 5 700 000 € 1,00 5 700 000 €

u 0,00 0 €

u 750 000 € 1,00 750 000 €

6 450 000 €

u 0 €

0 €

u 1 300 000 € 2,00 2 600 000 €

u 1 000 000 € 0,00 0 €

u 500 000 € 2,00 1 000 000 €

3 600 000 €

largeur (l) et Longueur (L) en m l L

Viaduc ( 15 m<h<30 m) ouest de Nonancourt (l'Avre) 23 620 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrée ouest Nonancourt 23 35 m² 3 350 €

Viaduc (h<15 m) Madeleine de Nonancourt - RD50 23 265 m² 3 000 € 6 095,00 18 285 000 €

Viaduc ( 15 m<h<30 m) sur l'Avre 23 460 m² 3 350 € 10 580,00 35 443 000 €

Ouvrage sur voie ferrée - Madeleine de Nonancourt 23 35 m² 3 350 € 0,00 0 €

53 728 000 €

82 726 850 €

  5% Ft 1,00 4 136 343 €

4 136 343 €

Pourcentage du montant des travaux 5% Ft 1,00 4 343 160 €

4 343 160 €

91 206 352 €

Total général (Date de valeur juin 2012) 100 326 987 €

Provision pour risques et aléas 15% 15 049 048 €

Total général 115 376 035 €

RN 154 – RN 12

Déviation de St Remy sur Avre
Estimation sommaire du coût du projet MOB28

POSTES ET RUBRIQUES Unité

Projet Mob28

(associations)

Plus value pour remblais compris entre 20 m et 30 m

ETUDES

ACQUISITIONS

TRAVAUX

SECTION COURANTE ET VOIES LATERALES

En tracé neuf 2X2 voies (y compris OANC)

Déduction viaducs sur 2X2 voies

Plus value pour déblais compris entre 4 m et 10 m

Plus value pour déblais compris entre 10 m et 20 m

Plus value pour déblais compris entre 20 m et 30 m

Plus value pour remblais compris entre 4 m et 10 m

Plus value pour remblais compris entre 10 m et 20 m

ELARGISSEMENT OU RECONSTRUCTION D'OA EN ASP

Plus value pour remblais en zone inondable

Voie de substitution lourde en présence d'ASP

Sous total

DISPOSITIFS D'ECHANGES

Echangeur complet avec le réseau local et voie raccordement

Gare de péage (hors échangeur) - PM

Giratoire

Sous total

OUVRAGES D'ART

sans objet

Sous total

OUVRAGES D'ART COURANTS POUR RETABLISSEMENT RD

Rétablissement en PS

Rétablissement en PI

Rétablissement de circulation

Sous total

OUVRAGES D'ART NON COURANTS SUR SECTION NEUVE

Sous total

AMENAGEMENT D'ENVIRONNEMENT

Sous total

SURVEILLANCE DE TRAVAUX

Sous total

Ouvrage sur voie ferrée nord Saint Rémy sur Avre

contournement de St remy.xlsx/DEv St Remy



Combinaisons

P.U. en Qtté Montant

€ TTC Euros TTC

Pourcentage du montant des travaux 6,0% Ft 1,00 1 328 490 €

Sous total 1 328 490 €

Pourcentage du montant des travaux 4,0% Ft 1,00 885 660 €

Sous total 885 660 €

compris : terrassement, assainissement, chaussées, équipements section courante, et OA courants pour rétablissements voies secondaires hors RD

ml 2 555 € 2 600,00 6 643 000 €

ml 2 555 €

ml 930 €

ml 3 400 €

ml 8 100 €

ml 1 300 €

ml 4 600 € 550,00 2 530 000 €

ml 10 800 €

ml 1 500 € 780,00 1 170 000 €

ml 2 700 €

ml 1 100 €

Voie latérale : part du linéaire neuf à 2x2 50,0% ml 800 € 1 300,00 1 040 000 €

11 383 000 €

u 14 800 000 €

u 9 400 000 €

u 3 700 000 €

u 5 700 000 € 1,00 5 700 000 €

u

u 14 000 000 €

u 750 000 € 2,00 1 500 000 €

7 200 000 €

u 1 300 000 €

u 300 000 €

u 1 500 000 €

u 4 800 000 €

u 500 000 €

u 1 300 000 €

u 1 000 000 € 1,00 1 000 000 €

u 500 000 € 1,00 500 000 €

1 500 000 €

largeur (l) et Longueur (L) en m l L

Viaduc ( 15 m<h<30 m) nord Nonancourt (le Ruet) 23 790 m² 3 350 €

Viaduc ( 15 m<h<30 m) nord Dreux (l'Avre) 23 1800 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrée est de Dreux 23 35 m² 3 350 €

20 083 000 €

  5% Ft 1,00 1 004 150 €

1 004 150 €

Pourcentage du montant des travaux 5% Ft 1,00 1 054 358 €

1 054 358 €

22 141 508 €

Total général (Date de valeur juin 2012) 24 355 658 €

Provision pour risques et aléas 15% 3 653 349 €

Total général 28 009 007 €

Déduction viaducs sur 2X2 voies

RN 154 – RN 12

Rocade Est de Dreux
Estimation sommaire du coût du projet MOB28

POSTES ET RUBRIQUES Unité

Projet Mob28

ETUDES

ACQUISITIONS

TRAVAUX

SECTION COURANTE ET VOIES LATERALES

En tracé neuf 3 voies (y compris OANC)

Plus value pour déblais compris entre 4 m et 10 m

Plus value pour déblais compris entre 10 m et 20 m

Plus value pour déblais compris entre 20 m et 30 m

Plus value pour remblais compris entre 4 m et 10 m

Plus value pour remblais compris entre 10 m et 20 m

Plus value pour remblais compris entre 20 m et 30 m

Plus value pour remblais en zone inondable

En élargissement sur place à 2x2 voies de la rocade Est à 2 voies

Voie de substitution lourde en présence d'ASP

Sous total

DISPOSITIFS D'ECHANGES

Sur RN12 - Saint-Rémy-sur-Avre - Dreux

Nœud autoroutier en X - tous mouvements, sans lien avec réseau local (type A154/A11)

Noeud autoroutier en T - tous mouvements, sans lien avec réseau local (type A154/A10)

Bifurcation (2 bretelles)

Echangeur complet avec le réseau local et voie raccordement (RN12 est)

Gare de péage (hors échangeur) - PM

Tranchée couverte et sur trémie sur RN12 au nord de Dreux

Giratoire

Sous total

OUVRAGES D'ART

ELARGISSEMENT OU RECONSTRUCTION D'OA EN ASP

Sous total

I-4 - PI ferroviaire de l'Arche du Gazon - construction ouvrage neuf 2x2 voies

I-5 - Passage souterrain piétons/cycles - Elargissement

I-6 - PI diffuseur rocade ouest Dreux - Doublement

I-7 - Viaduc de la Blaise - Elargissement

Sur RN154 - rocade Est Dreux

I-11 - PI de la RD309-3 - Doublement

Sous total

OUVRAGES D'ART COURANTS POUR RETABLISSEMENT RD

Rétablissement en PS

Rétablissement en PI

Rétablissement de circulation

Sous total

Ouvrage sur voie ferrée nord Saint Rémy sur Avre

OUVRAGES D'ART NON COURANTS SUR SECTION NEUVE

Sous total

AMENAGEMENT D'ENVIRONNEMENT

Sous total

SURVEILLANCE DE TRAVAUX

rocade est dreux mob28.xlsx/rocade Est Dreux Mob28



Combinaisons

P.U. en Qtté Montant

€ TTC Euros TTC

Pourcentage du montant des travaux 6,0% Ft 1,00 2 371 263 €

Sous total 2 371 263 €

Pourcentage du montant des travaux 4,0% Ft 1,00 1 580 842 €

Sous total 1 580 842 €

compris : terrassement, assainissement, chaussées, équipements section courante, et OA courants pour rétablissements voies secondaires hors RD

ml 3 650 € 5 000,00 18 250 000 €

ml 3 650 € 0,00 0 €

ml 930 € 0,00 0 €

ml 3 400 € 0 €

ml 8 100 € 0 €

ml 1 300 € 0,00 0 €

ml 4 600 € 0 €

ml 10 800 € 0 €

ml 2 100 € 0 €

ml 800 € 0 €

ml 250 € 0,00 0 €

ml 3 650 € 0,00 0 €

ml 650 € 0,00 0 €

u 500 000 € 0 €

ml 1 100 € 0,00 0 €

Voie latérale : part du linéaire à 2x2 50,0% ml 800 € 2 500,00 2 000 000 €

Dispositif d'évacuation des eaux pour point bas en déblai u 1 000 000 € 0,00 0 €

5 000 m 20 250 000 €

u 14 800 000 € 0,00 0 €

u 9 400 000 € 0 €

u 3 700 000 € 0 €

u 5 700 000 € 1,00 5 700 000 €

u 5 000 000 € 0,00 0 €

u 0 €

u 750 000 € 0,00 0 €

5 700 000 €

u 2 900 000 € 0,00 0 €

u 900 000 € 0,00 0 €

u 400 000 €

0 €

u 1 300 000 € 4,00 5 200 000 €

u 1 000 000 € 0,00 0 €

u 500 000 € 4,00 2 000 000 €

7 200 000 €

largeur (l) et Longueur (L) en m l L

Viaduc ( 15 m<h<30 m) Est Chartres l'Eure 23 900 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrées - Est Coltainville 23 35 m² 3 350 €

Viaduc ( h<15 m) Est Chartres l'Eure 23 590 m² 3 000 €

Ouvrage sur voie ferrée Est Chartres - Ouest Oisème 23 35 m² 3 350 €

Viaduc ( h<15 m) Ouest Chartres l'Eure 30 300 m² 3 000 €

Ouvrage sur voie ferrée - Ouest Mainvillilliers 23 35 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrée - entre RN 23-RD 921 23 35 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrée - entre RN 23-RD 921 23 35 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrée  - Sud Berchères-les -Pierres 23 35 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrée - Ouest Mainvillilliers 23 35 m² 3 350 € 0 €

Ouvrage sur voie ferrée - proche RN 23 23 35 m² 3 350 € 0 €

Ouvrage sur voie ferrée - proche RN 23 - Itinéraire de sustitution 11 35 m² 3 350 € 0 €

Ouvrage sur voie ferrée - entre RN 23-RD 921 23 35 m² 3 350 € 0 €

Ouvrage sur voie ferrée - entre RN 23-RD 921 - it. de sustitution 11 35 m² 3 350 € 0 €

Ouvrage sur voie ferrée  - Sud Berchères-les -Pierres 23 35 m² 3 350 € 805,00 2 696 750 €

Ouvrage sur voie ferrée - Ouest Mainvillilliers 23 35 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrée - proche RN 23 - Itinéraire de sustitution 11 35 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrée - entre RN 23-RD 921 - it. de sustitution 11 35 m² 3 350 €

Ouvrage sur voie ferrée  - Sud Berchères-les -Pierres 23 35 m² 3 350 €

2 696 750 €

35 846 750 €

Pourcentage du montant des travaux 5% Ft 1,00 1 792 338 €

1 792 338 €

Pourcentage du montant des travaux 5% Ft 1,00 1 881 954 €

1 881 954 €

39 521 042 €

Total général (Date de valeur juin 2012) 43 473 146 €

Provision pour risques et aléas 15% 6 520 972 €

Total général 49 994 118 €

TRAVAUX

RN 154 – RN 12

Section Le Coudray (RD39)- Prunay

Estimation sommaire du projet Mob28

POSTES ET RUBRIQUES Unité

Projet Mob28

ETUDES

ACQUISITIONS

Mise aux normes de l'assainissement de la 2x2 voies existante

SECTION COURANTE ET VOIES LATERALES

En tracé neuf 2X2 voies (y compris OANC)

Déduction viaducs sur 2X2 voies

Plus value pour déblais compris entre 4 m et 10 m

Plus value pour déblais compris entre 10 m et 20 m

Plus value pour déblais compris entre 20 m et 30 m

Plus value pour remblais compris entre 4 m et 10 m

Plus value pour remblais compris entre 10 m et 20 m

Plus value pour remblais compris entre 20 m et 30 m

En élargissement sur place à 2x2 voies de la RN 12 à 3 voies

Adaptation RN 12 à 2x2 voies existante : création de BAU et  suppression de carrefours

Giratoire dénivelé - RN 10

Rectification plan ou PL RN 12 ou RN 154 existante 

Adaptation RN 154 à 2x2 voies existante : création de BAU

Adaptation RN 154 à 2x2 voies existante : suppression d'échangeur (OA conservé)

Voie de substitution lourde en présence d'ASP

Sous total

DISPOSITIFS D'ECHANGES

Nœud autoroutier en X - tous mouvements, sans lien avec réseau local (type A154/A11)

Noeud autoroutier en T - tous mouvements, sans lien avec réseau local (type A154/A10)

Bifurcation (2 bretelles)

Echangeur complet avec le réseau local

Rétablissement en PS

Gare de péage (hors échangeur) - PM

Giratoire

Sous total

OUVRAGES D'ART

ELARGISSEMENT OU RECONSTRUCTION D'OA EN ASP

III-9 - PI ferroviaire d’Amilly - démolition reconstruction

III-10 - PI ferroviaire de Lucé - démoliton reconstruction

III-9 - PI ferroviaire d’Amilly - élargissement

Sous total

OUVRAGES D'ART COURANTS POUR RETABLISSEMENT RD

Total travaux

Rétablissement en PI

Rétablissement de circulation

Sous total

OUVRAGES D'ART NON COURANTS SUR SECTION NEUVE

Sous total

AMENAGEMENT D'ENVIRONNEMENT

Sous total

SURVEILLANCE DE TRAVAUX

Sous total

rd39-prunay mob28.xlsx/RD39-Prunay
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